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COUR ROYALE DE RENNES (V chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

aiden» de M. le premier président de Kerbérti». 

Audience du 12 août. 

r„ ventes ^immeubles faites par l'héritier apparent sonl-
tles valables, et doivent elles être maintenues en faveur de 

^•acquéreur de bonr.efoil (Rés. i,ég.) 

mille est la nature du droit dont parle l'article 747 du Code 
civil* L'ascendant donateur, qui est en même temps un des 
héritiers de la succession ordinaire, peut il, en acceptant 
celte dernière, renoncer au bénéfice de Varlicle 747 en fa-
veur de ses cohéritiers'! 

Ctlle renonciation doit-elle se faire au greffe 1! Peut-elle s'opé-

rer tacitement'! 

Pour que le retrait successoral soit admissible, suffit-il que 
Us immeubles dont une quote-part est vendue forment en 
réalité le seul immeuble de la succession ? (Rés. nég ' 

Kl faut-il pas, au contraire, qu'il y ait vente, soit univer-
selle, soit à litre universel, des droits du vendeur à la 
succession"! (Rés. aff.) 

L'arrêt suivant a décidé trois questions de droit fort im-

portantes, surtout
 !

a première, jugée contre la jurispru-

dence de la Cour de cassation : 

• Considérant, en droit, que la succession t st déférée par 
la loi à l'héiilier le plus proche (art. 731 et suivans du Code 
civil) ; 

> Considérant que cet héritier est saisi de plein droit des 
Liens, droits et actions du défunt, ainsi que le proclame 
l'art. 724, qui ne fait que consacrer, en d'autres termes, la 
maxime de notre ancien dro t : le mort saisit le vif; 

» Considérant que , par cette saisine légale , l'héritier 
(hêtres, Avherus, maître) devient propriétaire des Liens de la 
succession ; 

> Considérant que peu importe qu'il ne se présente pas 
immédiatement et ne prenne pas de suite l'administration de 
sa propriété; que les valeurs héréditaires n'en sont pas moins 
siennes, puisqu'à quelque époque qu'il se fassa connaître, les 
effets de son acceptation remontent au jour de l'ouverture de 
la succession (art. 777) ; 

» Considérant que sans doute notre droit, ne reconnais ant 
pas d'héritiers nécessaire;, autorise l'abstention du successi-
ve appelé à recueillir les biens (art. 77S) ; mais que ce suc-
cessible a trente ans pour agir (art. 789), et que son appré-
Inusion de fait, dans ce laps de temps, rétroagit toujours à 
l'époque de la mort de son auteur 

• Considérant que si, pendant son inaction, il n'a pas la 
saisine de fait, il n'en a pas moins la saisine de droit, à nn 
t» point que les créanciers du defunt peuvent exercer des 
poursuites contre lui et le faire condamner comme étant leur 
débiteur, à moins qu'il ne déclare renoncer à son titre (ar-
ticles 797 et suivans du Code civil et 174 du Code de procé-
dure) ; 

• Considérant qu'il est donc inexact de dire que le degré 
parenté ne suffit pas pour faire reposer sur la tête du pa-

tent le plus proche la propriété des biens héréditaires, et que 
'«ccfptation seule l'investit de ce droit; 

•Que pour admettre une telle doctrine, il faudrait effa-
^ de notre Code les articles 724, 777, 797 et autres, et ré-

r ' a doctrine du droit romain sur les héritiers externes 
^tiectivement n'étaitnt saisis que par l'acceptation; 
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et 2182 de notre Code, ne permet pas d'attribuer j l'acqué-
reur le droit de conserver la chose vendue par celui qui n'a-
vait pas qualité pour l'aliéner; 

» Considérant que cette solution résulte encore implicite-
ment : 

1° De l'article 1G96, lequ l suppose, contre Phérili-îr' appa-
rent, une action récursoire qui serait sans objet i-i l'acqué-
reur conservait la chose vendue ; 

2» De la deuxième partie de l'article 1899, qui permit 
d'accorder des dommages intérêts à l'acheteur de bonne foi ; 

» Considérant qu'appliquer ici le brocard error communis 
faciljus serait en faire une application déplorable; que telle 
n 'est pas, au surplus, la prétention de ceux qui soutiennent 
la validité des ventes faites par l'héritier apparent, puisqu'ils 
admettent cette thèse même dans le cas de la mauvaise foi 
de cet héritier , 

» Considérant que sans doute la foi publique et la bonne 
foi de l'acquéreur méritent d'être prises en considération ; 
mais qu'aussi une large part leur a été faite, puisque, ou-
tre le droit de conserver les fruits perçus, la loi abrège des 
deux ti<rs, en leur faveur, la durée de la prescription (art. 
2265); 

• Considérant que si la simple apparence dont est re\ètu 
le successible saisi de fait, et la bonne foi de son acquéreur, 
devaient engendrer d'autres droits et faire exception au prin-
cipe absolu des articles 1M99, 2125 et 2182, il y aurait, rden-
tité de raison pour appliquer cette conséquence, tout aussi 
bien à la vente émanée de tout autre possesseur au profit 
de tout autre acquéreur de bonne foi, qu'à la vente faite 
par l'héritier apparent ; 

» Considérant que les partisans de l'opinion combattue 
'ci reculent devant leur propre doctrine, puisqu'en validant 
les ventes d'immeuble: à titre particulier, ils repoussent les 
ventes de la totalité ou d'une partie aliquote des droits hé-
réditaires, distinction qui serait inadmissible, s'il était vrai 
que l'héritier apparent eût, quant aux tiers, la saisine légale, 
c'est-à-dire le droit de disposer de la propriété ; 

» Considérant que si la position d'un acquéreur de bonne 
foi est digne de l'intérêt de la justice; s'il importe aussi de 
ne pas laisser trop longtemps peser sur les immeubles une 
incertitude nuisible aux facilités des transactions, il faut 
avant tout maintenir le respect dû au droit de propriété, 
première base de l'ordre social ; 

• 'Que ce principe tutélaire doit d'autant moins être mé-
connu, sous le vain prétexte d'une faute imputable à l'héri 
lier qui ne se présente pas, que presque toujours ton abs-
tention n'est pas l'effet de sa volonté, mais le résultat, soit 
de l'ignorance*, soit de l'absence, soit de la minorité, etc 

» Considérant enfin que le législateur a tellement voulu 
maintenir le principe d'ordre public garantissant la pro-
priété, qu'il a refusé d'admettre une except ou pour le cas le 
plus favorable, celui d'un acquéreur eu justice (article 731 
du Code de procédure); qu'on ne concevrait pas qu'un ac-
quéreur à l'amiable fût plus favorisé que celui qui a acheté 
sous l'égide de la foi publique, avec l'intervention de la jus-
tice elle-même, et après l'accomplissement des formalités les 
plus solennelles; 

» Considérant que s'il est permis d'admettre une excep-
tion aux principes ci-dessus, en faveur des ventes faites ex 
justâ causa, elle ne serait pas applicable à l'espèce, puisqu'il 
n 'est pas démontré qu'il y eût nécessité absolue de vendre, et 
que même le contrat n'en dit pas mot ; 

» Considérant que sans doute, aux termes de l'article 747 
du Code civil, les ascetidans succèdent, à l'exclusion de tous 
autres, aux choses par eux données à leurs enfaus ou 
cendan? décédés sans postérité; 

» Mais considérant qu'en admettant que l'acte du 25 fé 
■vrier 1835, par lequel la dame Anne-Désirée Vanloup, femme 
du sieur Clément Déuéchan, transmit à trois de ses enfans, 
du nombre desquels était la dame Mac-Auliffe, les biens ven 
dus depuis au sieur Michel Vanloup, soit, malgré les charge: 
dont il grevait les donataires, une donation susceptible de 

alifs aux iiiimfub'ss par lui achetés; 
Considérant que, dans cet état de choses, il n'était pas 

permis à la demoiselle Dénéchan de réclamer l'exercice du 
retrait successoral, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DFS VOSGES (Epinal). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Messine, conseiller à la Cour royale 

de Nancy. — Audiences des 7 el 8 septembre. 

EMPOISONEMENT AVEC DE LA NOIX VOMIQUE. 

Une jeune fille, âgée de dix-neuf ans, fort jolie, à l'air 

can-lide, vient répondre à une accusation d'empoisonne-

ment sur sa fille naturelle âgée de six mois. 

Marie- Félicité Humbert, dit l'acte d'accusation, n'a pas 

e core ait-jint sa vingtième année, et depuis longtemps 

déjà elle est perdue de mœurs. Le libertinage Ta rendue 

mère d'une petite fille qui comptait six mois d'existence, 

'orsque le 20 mai dernier cette enfant a succombé au mi-

lieu de convulsions et de vomïss.emens. La veille encore 

la santé de cette enfant était parfaite, elle répondait par 

un sourire aux agaceries d'une voisine qui, à six heures 

du soir, la prenait dans ses bras. Aussi, dès que sa mort 

fut connue, les plus graves soupçons commencèrent à s'é-

lever; les magistrats furent avertis, ils firent procéder à 

l'autopsie du cadavre; et cette opération, confiée à deux 

hommes habiles, démontra jusqu'à l'évidence qu'il y avait 

eu empoisonnement par la noix vomique. Cette substance 

fut en effet retrouvée, à l'aide d'une minutieuse analyse, 

dans les intestins de l'enfant, et bientôt il ne resta plus 

qu'à connaître la main criminelle qui l'y avait introduite. 

L'incertitude ne fut pas longue, car on sut que le 19 Fé-

licité Humbert avait acheté de la noix vomique chez un 

épicier du village; après en avoir inutilement demandé à 

l'épicier lui-même et à sa fille, elle s'était adressée au 

fils, et elle en avait obtenu pour 5 centimes, trois boutons 

et une pincée de poudre. 

Une semblable révélation fut un trait de lumière; celle-

là était coupable de l'empoisonnement qui s'était procuré 

le poison. Félicité Humbert comprit à merveille tout ce 

que cette c mséquence avait d'iuexorable, et voici, en la 

-même, ce qu'elle a imagine pour y laissant parler e 

échapper : 

« J'ai acheté de la noix vomique en poudre; le soir 

même je l'ai mise dans du lait pour la faire fondre; j'ai 

placé sur la fenêtre le verre qui la contenait, puis j'en ai 

versé une partie dans une assiette de terre que j'ai dépo-

sée près de la taque pour empokonner les rats. Je suis 

allée ensuite au jardin, et au moment pu j'y étais, Ursule 

Pernot est venue me dire : « Allez donc voir, le petit de 

votre sœur œt après votre enfant, et je ne sais pas ce qu'il 

fait. » J'y ai couru; à mon arrivée j'ai trouvé mon enfant 

dans son berceau et celui de ma sœur dans son lit; j'ai 

demandé à celui-ci ce qu'il avait fait à ma petite; il m'a 

répondu que l'ayant entendue crier, il s'était relevé et lui 

avait donné à boire ce que j'avais placé dans le verre sur 

la fenêtre. Comme ce n'était qu'un propos d'enfant, je 

n'y ai pas cru; cependant, quand j'ai vu ma petite mou-

rir, j'ai changé d'idée, et j'ai pensé que l'enfant avait dit 

éperdue cVz la veuye Cheru'l 'e, «*u ■Ha. ai : « Mon Dieu, 

voilà un gros malheur ! J ai donné de !H tmix vomique à 

mon enfant; ils en ont mis chez nous ; j'ai vu du lait dans 

uu gobelet, j'ai pris une cuillère et je lui en ai donné ; 

iuuu j-j/ai vu l'enfant vomit- e;t piête a mourir, j'ai pensé 

qje c'était de la noix vomique. » 

Plus lard, le 7 )uin, quand elle apprend qu'on va pro-

céder à l'exhumation, elle arrive comme une folle au jar-

din du sieur Ballaud, et elle s'écrie : « Je suis une fem-

me perdue! On va relevxr mon enfant; je croii que ja 

vais me remettre entre les mains du procureur du Roi ou 

des gendarmes ! » En la voyant si troublée le sieur Bal-

laud lui dit : « Vous êtes donc bien coupable? » Et elle 

répond : « Je ne le suis bien que trop! » Le vieillard con-

tinue : « Vous avez donc empoisonné votre enfant? » Et 

elle ajoute : « Je lui ai donné de la voix vomique gros 

comme une prise de tabac, que j'ai achetée chez Cuniu 
fils. » 

Tels sont les faits rapportés par l'acte d'accusation et 
que viennent confirmer de nombreux témoins. 

M. Octave Houdaille, substitut du procureur du Roi, 

qui occupe le siège du ministère public, soutient avec 

chaleur et talent l'accusation. Après avoir rapporté les 

conclusions des docteurs-médecins, MM. Haxo et Pierre, 

qui ont procédé à l'autopsie de l'enfant' de Félicité Hum-

bert, et qui, d'après les symptômes qu'ils ont remarqués, 

sont d'avis qu'un empoisonnement a dû avoir lieu , ce 

magistrat s'appuie sur le procès-verbal des experts chi-

mistes, MM. Toillier et Briquet, qui, à la suite d'opéra-

tions longues et consciencieuses, ont retrouvé un résidu 

qui avait tous les caractères de la noix vomique. 

Après avoir ainsi établi qi'il y a eu empoisonnement, 

l'organe du ministère public insiste avec force sur les 

preuves morales, qui lui paraissent accablantes contre l'ac-
cusée. 

M" Gerbaut et André, défenseurs de Félicité Humbert, 

discutent peu ces preuves morales ; ils cherchent à jeter 

du doute sur les opérations des médecins et des experts 

chimistes. Ils citent à cet effet des passades de l'ou-

vrage de M. Orfila, mais, les médecins et les experts 

viennent confirmer les conclusions de leurs rapports; ils 

s'appuient aussi sur des citations d'auteurs recommanda? 

bles. Enfin M. le président, pour vider ce débat, fait ap-

peler de nouveaux médecins et de nouveaux chimistes : 

leurs déclarations ne détruisent pis celles de leurs con-

ères, mais les atténuent. Il reste cependant acquis aux 

débats que de la noix vomique a été donnée en quantité 

suffisante pour donner la mort, surtout à un enfant, et que 

ces vomissemens noirâtres ne pouvaient être que le ré-

sultat d'une ingestion de noix vomique. 

Après des répliques animées de part et d'autre, M. le 

président clôt les débats, et retrace, dans un résumé ra-

pide et brillant, les charges de l'accusation et les moyens 
de la défense. 

Le jury entre ensuite dans la salle des délibérations, et 

en sort au bout d'un quart d'heure avec un verdict affirma-

tif et unej déclaratton de circonstances atténuantes. L'ac-

cusée est condamnée, en conséquence, à vingt années de 
travaux forcés sans exposition. 

En entendant sa condamnation, elle pleure, jette des 
cris, et adresse des menaces aux témoins. 
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prêter lieu à l'application de l'article 747, il faut reconnaître 
que le bénéfice de cet article constitue, au profit de l'ascen-
dant donateur, une simple faculté dont il est libre de faire 
l'abandon; 

» Considérant que sans doute la renonciation à une suc-
cession ne se présume pas e t ne peut résulter que d'une décla-
ration passée au greffe (article 784 du Code civil), mais que 
si l'ascendant appelé, en outre du retour légal, au partage 
de la succession ordinaire, a, comme dans l'espèce, accepté 
cette succession, il lui est permis de se départir, au profit 
de sej cohéritiers, du bénéfice de l'article 747 ; que ce désis-
tement n'est plus une renonciation à succession devant se 
formaliser au greffe, mais un simple abandon, qui peut, ainsi 
que tous autres, se faire expressément ou tacitement ; 

• En droit, 
» Considérant que suivant le texte de l'article 8-41, l'ac-

quéreur non successible ne psut être écarté que dans le cas 
où un cohéritier lui a cédé son droit à la succession ; 

» Considérant que, suivant l'esprit de cet article, sa dispo-
sition exceptionnelle est fondée sur ce qu'il est de l'intérêt 
des familles qu'on n'admette pas à pénétrer dans leurs se-
crets et qu'on n'associe pas à leurs affaires des étrangers que 
la cupidité ou p?ut-être l'envie de nuire ont seuls déterminés 
à devenir cessionnaires, et qui apporteraient la dissension et 
le trouble dans la liquidation à opérer; 

» Considérant que, des termes comme de l'intention du 
législateur, résulte que, s'il n'est pas nécessaire, pour l'exer-
cice du retrait successoral, qu'il y ait eu acquisition du 
quidquii juris, il faut du moins que l'étranger ait acquis 
une quote part des droits héréditaires, puisque sans cela il 
n'aurait pas le droit de pénétrer dans les secrets de la fa-
mille, de compulser tous les papiers et de se faire représen-
ter tous les titres; 

» Considérant que s'il n'a acheté qu'une part d'immeubles 
déterminés, quoique indivis, cette faculté d'initiation et de 
recherches ne lui compète pas ; qu'il n'a qu'un droit, celui de 
poursuivre le partage ou la heitation des biens dont il est 
devenu copropriétaire ; qu'en cela il n'est pas dans une po-
sition autre que celle de tout acquéreur d'une part d'une 
propriété commune, et ne peut être plus évincé quecelui ci; 

» Considérant qu'on objecte vainement que l'on pourrait 
ainsi éluder l'article 841, en se faisant vendre séparément 
tous les biens d'une succession, au lieu de les acheter en 
masse; que cet argument ne procéderait qu'autant que l'hé-
ritier eût transmis en outre le droit de réclamer sa part de 
tous biens • autres ' que ceux dénommés au contrat, s'il en 
existait; que sans doute, dans ce cas, l'article 841 serait ap-
plicable, puisque l'étranger aurait -précisément la faculté de 
faire des recherches dans tous les papiers de la succession 
et de s'immiscer ainsi dans les secrets de la famille ; 

» En fait, 
» Considérant que le sieur Vauloup n'a acheté que des 

immeubles déterminés dans son contrat, immeubles qui 
avaient été précédemment l'objet d'une longue expertise; 

» Considérant que s ; , par le fait, une quote part de ces 
biens formait toute la masse immobilière de la succession de 
la dame Mac-Auliffe, il n'en est pas moins vrai que l'ac-
quéreur n'aurait eu aucun droit à d'autres immeubles, ou a 
d'autres droits immobiliers quelconques, s'il était venu a 
s'en découvrir, et qu'ainsi il n'a point à s'immiscer a ce 
titre dans les secrets des héritiers, à compulser les papiers 
de la succession, et à réclamer des titres autres que ceux re-

la vérité. » 

Si Ursule Pernot était venue pir son témoignage ap-

puyer ce système, jout improbable qu'il est, il eût fallu 

peut-être l'accepter; mais, loin de lui venir en aide, Ur-

sule Pernot lui oppose le démenti le plus énergique et le 

plus formel. Elle déclare qu'elle n'a rien vu, qu'elle n'a 

rien fait, qu'elle n'a rien dit de ce qu'on lui prête, et elle 

ajoute que Félicité Humbert a tout mis en œuvre pour la 

suborner : elle l'a, dans ce but, attirée chez elle, elle lui 

a fait des promesses; mais cette tentative de subornation 

a été infructueuse, et, elle devient dans la causa un des 

argumens les plus sérieux. 

Félicité Humbert avait déjà cherché à arracher à son 

petit neveu uue déclaration qui lût en harmonie avec la 

sienne, en lui demandant un jour chez la veuve Babel s'il 

avait donné à boire à son enfant, et son petit neveu, trop 

docile à une leçon alors bien sue, parce qu'elle venait 

d'être bien apprise, avait répondu : « Oui, je lui ai donné 

à boire dans un verre. » Mais, depuis, devant M. le juge 

d'instruction, il a obstinément refusé de répéter ce men 

songe qui blessait toutes les vraisemblances. 

Félicité Humbert sentait si bien ce que cettejsupposi-

tion avait d'inadmissible, qu'elle ne s'y était pas d'abord 

arrêtée; son langage a été dans l'origine tout différent de 

ce qu'il est aujourd'hui. Pendant que sa fille se tordait 

au milieu des convulsions de l'agonie, elle ne reprochait 

point à son petit neveu de l'avoir involontairement em-

poisonnée; elle priait la veuve Houot de lui faire de la 

bouillie, elle disait que son enfant avait faim; et pour ex 

pliquer ses vomissemens et la matière noirâtre qui sortait 

de sa bouche, elle ne parlait pas de noix vomique, elle 

laissait croire qu'elle lui avait administré du sirop brûlé 

avec du sucre. Lorsque les magistrats et les médecins se 

sont transportés à Aydoiles, et qu'ils l'ont interrogée sur 

les causes de la maladie tt de la mort de sa fille, elle 

gardé le même silence; elle n'a pas dit uu mot qui fît 

pressentir le système de défense qu'elle a depuis adopté 

Eile ne semblait à ce moment préoccupée que d'un pro 
jet de fuite en pays étranger. 

Ses sœurs n'ont point été les dernières à l'accuser, 

l'une a prétendu avoir reçu l'aveu de son crime; sans se 

montrer aussi mûrement informée, l'autre n'a pas un seul 

instant dissimulé sa colère et son indignation. 

Enfin, Félicité Humbert s'est elle-même trahie bien des 

fois-, elle avait longtemps à l'avance prédit la mort de sa 

fille sous l'absurde prétexte qu'elle avait autour de la tête 

un cercle que les mères superstitieuses et crédules regar-

dent comme fatal à ceux qui ont le malheur de le porter. 

Le 19, à la vue du cadavre de sa victime, le remords 

et la crainte lui ont arraché ces paroles significatives, qui 

n'étaient que l'écho anJj^gwaS^inion publique : « On 
va dire q

ue
 jo lui 

mes pauvres et qu 

Le lendemain el ! 

Ire entretenu avec 

Çoas, et qui lui a re 

hose pour .la l'aire 

-ce que nous som-

encore; après s'ô-

'a entrevu les soup-

inhumer, elle entre 

COUR D'ASSISES D'EUP.E-ET-LOIR (Chartres). 

(Ccirrespondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Taillandier, conseiller à la Cour 

royale de Paris. — Audience du 24 août. 

INCENDIE AU HAMEAU DE VALAINVILLE. 

Depuis un certain temps des incendies ont éclaté dans 

l'arrondissement de Châteaudun (Eure-et-Loir), à Flacey, 

à Courtalain, chez M. de Montmorency, à la Brouade' 

près Châteaudun, à Mermont, etc.; on les a imputés à là 

malveillance. Un nouveau désastre est venu affliger tout 

un hameau ; et c'est ce fait qui a donné lieu à l'accusation 

dont nous allons rendre compte, l'une des plus graves 
de la session actuelle. 

Le 25 avril dernier, dit l'acte d'accusation, vers huit 

heures et quart du soir, un incendie se manifesta dans la 

cour du sieur Hilaire Potage, cultivateur à Valainville ; le 

feu avait pris à une meule de paille qui touchait à un pe-

tit toit à porcs contigu à la grange couverte en chaume et 

attenant à plusieurs bâtiment ; l'incendie s'était étendu 

avec rapidité et avait détruit près de la moitié du hameau. 

La perte a été évaluée à 23,400 francs, somme dans la-

quelle les immeubles entraient pour 17,000 francs : ils 

étaient assurés, mais les objets mobiliers, les récoltes at-
teintes par le feu ne l'étaient pas. 

Les premières personnes accourues sur les lieux remar-

quèrent que lafhmnie parlait du pied môme de la meule, 

comme si des matières incendiaires y avaient été dépo-

sées. Ce désastre étaient évidemment le résultat delà mal-

veillance. Personne de la maison Potage n'était venu ce 

foir-là daiis la cour de la grange avec de la lumière, ce 

qui du reste eût été inutile, puisqu'il faisait clair de lune ; 

il avait enfin été très facile à un malfaiteur de s'introduire 

dans cette cour qui n'est pas close,, et qui donne au midi 
sur le chemin de Valainville àCoucy. 

■ Dès les premiers momens les soupçons se portèrent sur 

François Hallouin et sur son fils aîné, âgé de vingt-cinq 
ans. 

Hallouin père tenait un cabaret et exploitait en même 

temps un petit commerce d'épicerie ; mais le désordre de 

ses affaires était complet ; ses nombreux créanciers exer-

çaient des poursuites contre lui. Non seulement il était 

redouté à cause de son caractère violent et vindicatif 

mats encore on lui reprochait divers faits de vol et des 

maraudage qui remontent à une époque déjà reculée et 

dont plusieurs sont aujourd'hui couverts par la prescrip-
tion. , . 

Hilaire Potage, chez qui le feu avait éclaté le 25 avril 

au soir, était débitant de vin comme Hallouin ; des que-

relles avaient souvent éclaté entre eux. Cette mauvaise -
intelligence s'était accrue à une époque voisine du sinis-

tre. Le 15 avril, Hallouin fils et les fils Quillay, munis 

d'instrumens de pêche, s'introduisaient dans le jardin de 

Potage , où se trouve une fosse remplie de poissons, et 

alimentée par les eaux de la Conie. Potage en ayant été 

instruit par un sieur Thibault , annonça l'intention de les 

I 
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poursuivre. Hallouin fils redoutait ces poursuites , et di-

sait au témoin Martin « qu'il serait sans doute assigné ; 

mais que , s'il venait à perdre son procès , Potage s'en 

souviendrait. Je ne liens pas à la vie , ajouta-t-il ; dans 

ma colère, je ne crains pas plus de tuer que de blesser. » 

Jean Hallouin et les fils Quillay, Hallouin père et Quil-

lay père, cités devant le juge de paix dj Châteaudun, ces 

deux derniers comme civilement responsables, y compa-

rurent le 25 avril, et ils y furent condamilés à "payer les 

Irais, dont la part à la charge d'Hallouin s'élevait à 4 fr. 

environ. Avant l'audience, Hallouiu fils disait encore au 

témoin Viron, de Chamblais . « Si nous perdons notre 

procès, Potage s'en souviendra;» et après la condam-

nation, Hallouin père s'écriait aussi : a Ce brigani de 

Potage, il s'en souviendra. » En sortant de la justice de 

paix, il se rendit çhsz le sieur Morin, épicier, à qui il 

pat la du procès qui lui avait été intenté, et de l'issue 

qu'il venait d'avor; il tint des propos semblables contre 

Potage, disant qu'il ts' eu repentirait, qu'il ie retrouverait 

tôt ou tard. . 
Ce témoin a ajouté qu'ayant appris dans la soirée 1 in-

cendie qui venait d'éclater à Va'ainville, il avait pensé de 

suite, se rappelant les menaces qu'Hallouin avait fait en-

tendre devant lui, que le feu pouvait être chez Potage. 

La femme Hallouin, qui avait accompagné som mari et 

son fils à Châteaudun, en était partie avec ce dernier 

vers cinq heures et demie du soir pour retourner à Va-

lainville. En route, son fils l'avait quittée pour aller à Or-

s jnville, où il s'était arrêté pendant près de trois quarts-

d'heure; il en partit au coucher du soleil, à sept heures 

et quelques minutes; et en arrivant à Valainville, il entra 

chez la femme Quillay où était sa mère. Au bout d'un 

quait-d'heure, ils se retirèrent ensemble, et se dirigèrent 

vers leur maison qui est contiguë à l'habitation des époux 

Quillay, dont ils sont locataires. C'est environ une demi-

heure après que le feu éclatait dans la cour de Potage, 

qui n'est éloignée de l'habitation d'Hallouin que de cent 

trente mètres. 
Hallouin fils a prétendu qu'en sortant de chez les époux 

Q jillay, il était rentré avec sa mère dans leur domicile, 

et qu'ils n'en étaient sortis ni l'un ni l'autre; que son père, 

arrivé à Valainville trois quarts d'heure environ après lui, 

et peu de temps avant que les cris : Au feu ! eussent été 

entendus, était entré avec les nommés Barbarin et Quil-

lay, avec qui il revenait de Châteaudun; que dans ce mo-

ment il se trouvait assis avec sa mère auprès de la che-

minée, qu'il était descendu à la cave sur l'invitation de 

Valainville que ce crime a été exécuté. Les menaces qu'il 

a proférées, la joie qu'il r 

son père, pour y chercher du vin, et que c'était alors que 

l'on avait été averti de l'incendie. Il a reconnu qu'il s'é-

tait écoulé une demi-heure entre le moment où ils étaient 

sortis de la maison Quillay et le moment où l'on avait crié 

au feu ; il avait dû en effet arriver chez Quillay vers sept 

heures et demie, puisqu'il était parti d'Orsonville environ 

une demi-heure avant et que la distance de ce hameau à 

Valainville peut être parcourue en vingt minutes ; il n'a-

vait passé, qu'un quart d'heure chez la femme Quillay, il 

pouvait donc être rentré .chez si mère vers huit heures 

moins un quart, et c'était à huit heures quinze minutes 

environ que le l'eu avait éclaté. Pendant l'intervalle écoulé 

entre ce moment et celui où il était sorti de la maison 

Quillay, c'est-à-dire pendant une demi-heure, il lui avait 

été facile de se rendre à la maison de Potage, d'entrer 

dans la cour, de mettre le feu, et de revenir. C'était l'heure 

à laquelle soupaient les habitans de cette maison, il avait 

donc pu exécuter son projet sans crainte d'être aperçu. Il 

n'est pas du reste certain qu'au moment où les cris : Au 

feu ! ônt été poussés, Hallouin fils fût dans la maison de 

son père. 
Si Barbarin dit l'avoir vu descendre à la cave, il est 

démenti sur ce dernier point par Hallouin père et fils et 

par la femme Hallouin elle-même, qui affirme que c'est 

elle, et non son fils, qui y est descendue. S'il n'est pas 

allé à la Gave, et s'il était dans la maison, Quillay, lors-

qu'il est entré, a dû le voir ; et cependant il déclare for-

mellement n'avoir pas aperçu Hallouin fils. Un autre té-

moin a déposé, le lendemain de l'incendie, que la femme 

Hi '-Tua venait de lui dire que son fils n'était pas chez 

elle au moment de l'arrivée de son père. L'attitude et les 

paroles d'Hallouin fils viennent encore confirmer les pre-

mières charges qui résultent des menaces et des senti-

mens de vengeance par lui manifestés contre Potage dans 

la journée du 25 avril. 

Pendant que ce grand désastre inspirait une douleur 

générale, les accusés ne dissimulaient pas la joie qu'ils 

en éprouvaient; l'on entendit une voix, dans leur maison 

où ils étaient réunis, dire : « C'est bien fait que le feu soit 

à Valainville ! » Au début de l'incendie, Hallouin père di-

sait au témoin Hinger qui lui demandait où le feu avait 

commencé : « C'est chez ce gredin de Potage; voilà ce 

que c'est que de faire la guerre aux malheureux et de ne 

pas leur faire la charité. » Quelque temps après, il disait 

à Frédéric Quillay : « Potage brûle, j'en suis content, 

j'en suis bien aise; voici ce que c'est que de chercher à 

détruire les autres, on se détruit soi-même. » Hallouin 

fils s'était réuni aux personnes accourues pour porter se-

cours, mais au Heu de seconder leurs efforts, il cherchait 

à les paralyser. Tantôt il voulait rompre la chaîne en di-

sant qu'il n'était pas nécessaire de porter de l'eau, tantôt 

il plongeait dans l'eau et abandonnait des seaux défoncés, 

tantôt enfin il jetait à terre et amoncelait les seaux que 

l'on attendait inutilement. S«.T l'observation qui lui fut 

faite qu'il ferait bien de s'en aller s'il ne voulait pas tra-

vailler, il répondit : « Cela m'est bien égal, je m'en irai 

bien; » et il s'éloigna. Le lendemain matin, pendant que 

les habitans consternés se pressaient autour des bâtimens 

incendiés, ils disait à la femme Badier qu'il allait lever un 

de ses filets tendus dans la rivière, et il s'éloignait en sif-

fl-mt et en fredonnant. 

Le lendemain 27, Hallouin père et fils ayant été arrê-

tés, la femme Hallouin dit encore à la femme Mandait : 

« Que de malheurs pour une parole ! » La femme Mau-

dait est sœur de Thibault, qui, questionné par Potage vers 

le 15 avril, lui avait dit que Hallouiu fils s'était introduit 

dans son jardin pour y pêcher. C'était cette parole qui 

avait donné lieu au procès, et c'était ce procès et son ré-

sultat qui avaient été la cause de l'incendie. Tel est le sens 

de ces mots échappés à la femme Hallouin. La femme 

Maudtiit ne s'est pas méprise sur leur signification , la 

seule qu'ils puissent avoir. 

Prévoyant qu'elle ne pouvait rester étrangère aux 

poursuites dont son mari et son fils étaient déjà l'objet, 

la femme Hillouin dit, le 5 mai, ces mots, qui indiquent 

qu'elle connaissait l'auteur de l'incendie : « Je crois bien 

que je vais aller en prison ; je suis résignée, je dirai tout.» 

Il était aussi connu d'Hallouin père, à qui l'on a entendu 

dire, lorsque les flammes dévoraient la maison de Potage : 

« Il paie bien cher ses quatre francs. » Hallouin père, in-

culpé de complicité, a, du reste, dans ses interrogatoires, 

tout en protestant de son innocence, fait une déclaration 

qui fournit de nouvelles charges contre son fils. « Je sais 

bien a-t-il dit, que le feu a été mis exprès chez Potage, 

mais' je ne puis répondre de mon fils. Pourquoi faut-il 

envie soi* dans la peine pour la faute de mon enfant! 

Tout le inonde du pays sait qu'il m'a déjà causé bien du 

chagrin et qu'il m'a ruiné; mais s il a commis le crime, 

ilnem'eiia j unuisparlé. Je ne puis répondre de mon 
fils pendant mon absence. S'il est coupable, il doit être 

PU
On ne saurait donc douter de la culpabilité de Jean 

Hallouiu. C'est précisément au moment de son retonr a 

n'a pas dissimulée, les efforts 

-qu'il a faits pour paralyser les secours, tout se réunit 

pour repousser le système de dénégations dans lequel il 

s'est renfermé. Si l'iustruitioii n'a pas réuni contre Hal-

louin père des charges suffisantes de complicité du crime 

d'incendie, elle a du moins signalé contre lui un chef 

particulier d'accusation .. Ici l'acte d'accusation énonce 

d s faifs tendant à établir que Hallouin père se serait ren-

du corpable d'un odie;:x atfefîtat sur une fille de douze 

ahs, enfant des époux Bezard, cabareliers. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

procède à l'interrogatoire deS accusés. Il interroge a'a-
bord Hallouin fils. 

D. Le 25 avril, un incendie a éclaté à Valainville ; 

trente bâtimens composés de soixante creux ont biùlé. 

La perte a été de 23,000 francs. Votre famille était-elle 

mal avec la famille Potage ? — B. Moi, je n'y suis pour 
rien. 

D. Vous vous êles introduit le 15 avril, avec les frères 

Quillay, dans le jardin de Potage, pour prendre du pois-

son. — R. Je n'y allais pas à cette intention. 

D. Le 25 avril, vous étiez cité devant le juge de paix 

de Châteaudun, et vous avez été condamné? — B. Oui, 

Monsieur, 

D. Avant l'audience, vous avez dit que si vous perdiez 

votre p.rocès, Potage s'en souviendrait. — B. C'est faux. 

D. Après le jugement, votre père a dit : « Le brigand ! 

il s'en souviendra. » Votre mère a exhalé aussi sa mau-

vaise humeur? — B. Je n'en sais rien. 

D. A quelle heure êtes-vous arrivé au village ? — R. 

Au soleil couché. 

D. Avant d'aller chez vous, n'êtes -vous pas allé chez 
la femme Quillay?—B. Oui. 

D. Q tand avez-vous été averti de l'incendie?—B. Chez 

Quillay fils, qui a crié le premier : Au feu ! J'ai couru le 

premier. 

D. On a remarqué à l'incendie votre insouciance et vo-

tre mauvais vouloir.—B. J'ai toujours travaillé. 

D. Un témoin a déclaré que vous jetiez les seaux par 

terre. Vous disiez qu'il était inutile de jeter de l'eau, 

qu'on ne pourrait pas éteindre le feu. — R. Je n'ai pas 
tenu ce propos. 

D. Un témoin a dit qu'il vous avait entendu dire que 

c'était bien fait que le feu fût à Valainville.— R. Ce n'est 
pas moi qui l'ai dit. 

M. le président interroge Hallouin père. 

D. De graves soupçons avaient pesé sur vous, quant à 

l'incendie. Vous avez à répondre à un fait étranger, mais 

qui dénote de mauvaises moeurs ; vous avez commis des 

vols. En 1839, vous avez cherché à attenter aux mœurs 

de la fille Bezard? — R. Je n'ai pas connaissance de cela. 

L'accusé répond sur ce point négativement à toutes les 
questions. 

On entend les témoins. lis sont au nombre de cin-

quante-quatre à charge, et quatre à décharge. 

Potage, chez lequel le feu a été mis : En sortant de 

l'audience, ils m'ont dit qu'ils chercheraient à me faire 

prendre par le garde-champêtre... Ils ne m'ont point au-
trement menacé. 

D. Croyez-vous que les accusés soient vos ennemis?— 
R. Non. 

D. Vous avez une femme qui est imprudente? — R. On 
en dit plus qu'il n'y en a. 

D. Votre charretier ne fume-t-il pas? — R. Il ne fume 
pas toujours. 

D. Antérieurement, le père Hallouin ne vous a-t-il pas 

porté un coup de parapluie ? — R. Oui. Quand il était en 

ribotte, il venait me chercher querelle. 

Barbarin : A mon arrivée à Valainville, je suis allé 

chez Hallouin; Hallouin fils y était. Il était allé à la cave 
quand on a crié au feu. 

M. le président : La femme Hallouin a dit que c'était 

elle ? — Elle se trompe; j'en suis bien sûr. 

M. le président : Vous êtes en contradiction avec d'au-
tres témoins. 

Huron fils : Quand Hallouin fils eut perdu son pro-

cès , il dit que Potage s'en repentirait. "Il dit chez 

Isard : « Va, tu y passeras tôt ou tard. » Le lende-

main de l'incendie, Hallouin père disait de Potage : « Il 

paie bien cher ses 4 fr. » Il avait la figure pâle. 

D. Comment a-t-il prononcé ces paroles? — R. Comme 
dans un moment de rage. 

M. le président, à M" Doublet : Huron père a-t-il eu 

des querelles avec Hallouin père? -— R. Oui, il y a long-
temps. 

Huron père : Hallouin père et fils sont redoutés dans le 

pays. Ils prennent tout ce qu'ils trouvent. Hallouin père 

m'a donné, il y a six ou sept ans, un coup de bâton. • 

Gresseteau : Hallouin ÏLls ne passait pas les seaux vides. 

- La fille Potage : Un mois avant l'incendie, Hallouin 

père a dit à mon père qu'il aurait sa peau ou qu'il aurait 
la sienne. 

La femme Clément : On redoutait Hallouin fils dans la 
commune. 

Clément : J'ai vu, au moment de l'incendie, un homme 

d'une taille moyenne allant d'un côté opposé au feu. Je ne 
l'ai pas reconnu. 

M. le président : L'individu, comment était-il ? — R. 

Je ne puis pas assurer qu'il eût une blouse et une cas-
quette. 

M. le procureur du Roi : La femme Hallouin ne vous 

a-t-elle pas dit que son fils n'était pas à la maison au mo-
ment de l'incendie ? — R. Oui. 

M. Viron, maire de Moléans : Hallouin et Potage avaient 

eu une difficulté pour un procès de pêche. Le père Hal-

louin a eu une vie un peu critique ; Hallouin fils, quand 
il a du vin, est dangereux. 

Morin : Durant l'incendie, la femme Hallouin disait : 
« En voilà de l'ouvrage ! » 

Ducanos : Hallouin père disait :Yoilà ce que c'est que 
détruire son prochain on se détruit soi-même. 

L'accusé : Je ne suis pas louis d'or : je ne plais pas à 
tout le monde. 

M. le président : Mais c'est que vous ne plaisez à per-

Ouillau jeune: La femme Hallouiu a dit, au moment 
Sp?£?quo ce n'était pas dommage que Potage de t'incendie, que ce n'était pas dommage que Potage 

rfaàtii&ih, garde-champêtre: Il y a un an, Hallouin 

fils mé dité à propos du coup porté par Hallouin a sa 

femme : « Mourir pour mourir, je vendrai la mèche. » 

Femme Radier: Le lendemain de l'incendie, a hait 

heures Hallouin fils s'en allait en disant, d un air îndiile-

cement de M. l'oltin (Jean-Baptiste)-
Juge au même Tribunal, M. Dégéïi 
Suppléant au môme Tribunal. M < 

,1 allait pêcher. 
Linqét ■ Hallouin père lui dit que le feu avait pris chez 

ce aredin de Potage : Voilà ce qui arrive de faire la guerre 

aux malheureux et de ne pas vouloir leur faire chanté. 

Langevin : La femme Hallouin dit après l'arrestation 

de son mari : Voilà ce que j'avais prédit; si nous n'avions 

pas eu uu procès, on ne nous eût pas soupçonnés. 

Frédéric Quillay : Hallouin père disait : Voilà Potage 

l'incendie ; il 

colle (
F|o

. 

qui biûle, j'en suis bien aisé. 
Richard : Hallouin fils plaisantait lors do 

laissait retomber ses seaux pleins. 
Maitrol, gendarme : Lorsqu'on a arrêté Hallouin, il a 

dit : Ce qui est bon à prendre est bon à rendre; s'il y a 

quelqu'un de coupable ce n'est pas moi. 
M. Busson, procureur du Roi, soutient l'accusation. 

M* Doublet, avocat, commence ainsi : « Messieurs, la 

plus belle, la plus durable des institutions d'une nation 

civilisée, c'est la justice; elle ne doit pas se ressentir des 

révolutions des peuples. Dans les réactions populaires elle 

n'a qu'un drapeau, et lorsque la société, par ses organes 

légaux, poursuit la répression du crime, on la voit re-

cueillir avec un intérêt égal les paroles de l'accusation et 

celles de la défense. Je ne connais pour les magistrats 

qu'un jour de péril, celui où la clameur publique vient 

exiger d'elle la réparation de ces grandes catastrophes, 

de ces sinistres effrayans qui portent la désolation et l'ef-

froi dans nos campagnes; clameur qui ne raisonne ni ne 

calcula ses exigences , et contre lesquelles ne saurait s'é-

lever trop haut la conscience de l'homme de bien. » 

L'avocat discute avec force les charges de l'accusation. 

Après des répliques animées, M. le président fait un ré-

sumé impartial des débats. 

Le jury a déclaré les deux accusés non coupables ; ils 

sont acquittés. 

L'audience est levée à huit heures du soir. 

,éUls (Fréo\ 

remplacement de M. Lefebvre (ÈUerttieY-
0 

Juges au Tribunal de commerce d'Yvet'nt /e 

M. Lemoine (Pierre), en remplacement 
(Alexandre) ; r cl"tnt

 UD M 

M. Lemonnier (Isaac),en remplaçâmes de M » 
rentin) ; " ue M. Ni

c
< 

Suppléant! au môme Tribunal 
M. Onrlël (Victor), réélu; 

(p
M. Roussel (Alexandre), en remplacement de

 M
.
 Leta 

oi
Juges au Tribunal de commerça de Versai!^ 

M. Fisannei (Pierre- Louis), suppléant actuel
 P

„ 
ment de M. Viard ; cl > e « rempli 

chot;
Lete

'
lier (L

°
uis

-
Jule>)

>
 en

 emplacement de M, ji! 

Suppléans au même Tribunal : 

telh
!;

r

FrVel (Sopb
°
gène

-
Léon

)'
 en

 remplacement de M. 

M. Ouachée (Louis-Henri), en re
m

pl
acement de

 „ 

M. Dulaure (Charles), en remplacement, de M -
u 

I*. 

uvel-

suppléant;" ««rcer les fonèQ 

Juge au Tribunal de commerce de Dourdan 

(Pierre-Louis) nommé juge, mais seulement p
ou
 ,,

F 

pendant lequel celui-ci devait encore exercer 1»= r . 

Le barreau de Marseille vient d'adresser l'adhésion sui-

vante au barreau de Paris : 

A Messieurs les membres du Conseil de discipline de VOrdre 
des Avocats de Paris. 

Messieurs et chers confrères, 
Le barreau de Marseille, dont le vœu le plus cher fut tou-

jours de maintenir entre la magistrature et lui un échange 
honorable d'égards et de respects, a d'autant plus vivement 
ressenti l'atteinte grave que l'on a voulu porter à votre di 
gnité et à votre indépendance. 

Aussi sommes-nous heureux de venir, avec les divers Bar-
reaux de France, vous offrir l'expression de toutes nos sym-
pathies, pour la conduite ferme et modérée que vous avez 
tenue daas l'intérêt de l'Drdre tout entier. 

Recevez-en nos sincères remercîmens et nos vives félicita-
tions. 

Vos très dévoués confrères, 
Signés Drogoul, bâtonnier; Girod, membre du conseil 

Giniès, ancien bâtonnier, membre du conseil; Millou, 
ex-bâtonnier, membre du consail ; Larguier, membre 
du conseil ; Maximin-Maurel, membre du conseil 
Blanc, membre du conseil ; Pascal-Roux, membre du 
conseil ; Darbon, membre et secrétaire du conseil. 

M. Chenu (Paul-Louis), en remplacement de M M 
(Charles-Alexandre) ; ' uul 

Suppléant au même Tribunal : M. Courcelle (FM, 
François), réélu ; lc t^tienne-

Juges au Tribunal de commerce d'Abbeville fSnm 

M. Hersent, en remplacement de M. Soret • me ) ; 

M. Ledieu aîné, en remplacement de M. Maues-iip, n 
vauvilliers ; «messier Deq

ue 

Suppléans au même Tribunal : 

M. Grare, en remplacement de M. Hersent-Vasseur ■ 
M. Brailly-Barré, en remplacement de M. Ledieu-' 

Juges au Tribunal de commerce de Draguignan (Varl 

M- Beraud (François), en remplacement de M. Guben 

M. Caussemille (Dominique), en remplacement de M 
lex (Antoine); 

Suppléans au même Tribunal : 

M. Laugier (Antoine), en remplacement de M Gi», 
(Pierre-Laurent); 

M. B;rnard (Joseph-Hilarion), 
Peytral (Paulin); 

Président du Tribunal de commerce de Fréjus (Var) • 
M. Berenguier (Jean-Louis), en remplacement de M 'p., 

cal (Biaise); ' 

Juge : M. Negrin (Antoine), en remplacement de M Mar 
gaillan (Joseph); 

Suppléant au même Tribunal : M. Pascal (Ferdinand) en 
remplacement de M. Aubert (Amédée); ■ ' 

Suppléant au Tribunal de commerce de Toulon (Var) : M 
Suquet (Jacques-Siméon), en remplacement de M. Engaurraii 
(Joseph), démissionnaire, mais seulement pour le temps où 
celui-ci devait encora exercer. 

Fel-

■u] 

en remplacement de M 

que 

que c'é-

sonne. 

Lucas : Hallouin avait l'air assez gai durant l'incendie • 
peut-être avait-il bu. 

Femme Morio : Le jeune Hallouin m'a dit que le 
feu viendrait à Valainville. L'aîné a dit 

tait un gamin, qu'il ne savait pas ce qu'il disait 

Femme Mauduit : Après l'arrestation de Hallouin, sa 

femme me dit : « Faut-il qu'une seule parole cause'tant 
de malheur ! » 

Ricois : Hallouin père m'a volé des triques. Il m'a dit 
qu'il fallait que tout le monde vive. 

Chesneau : Hallouin fils, en février dernier, m'a de-

mandé un remède pour faire mourir les animaux des la-
boureurs. 

Hallouin fils : Je ne me rappelle pas. 

Martin. — Hallouin fils lui a dit qu'il avait été pris à la 

pêche, qu'il serait assigné, et que s'il était condamné Po-

tage s'en souviendrait : « Je ne tiens pas à la vie dans ma 

colère, dit-il ; je ne crains pas^plus de tuer que de bles-
ser. » ^ ' 

Régnier, pompier : J'ai entendu une vojx qui disaifque 

le feu n'avait pas encore brûlé à ValainyiUe. Hallouin fils 

)
jetait les paniers, l'eau ne venait plus. Il disait qu'il était 

inutile de porter de l'eau, qu'on ne pouvait éteindre le 
feu. 

NOMINATIONS JUDICIAI&XS. 

Par ordonnance du Roi en date du 13 septembre sont ins-
titués : 

Juges au Tribunal de commerce de Marseille (Bouches-du-
Rhône), 

M. Beuf, réélu ; 

M. Rerardi (Jules), réélu ; 
M. Roustan f Jean-François), réélu ; 

M. Magnan (Jules), en remplacement de M. Roux-Arnavon 
(Charles). 

Suppléans au même Tribunal : 

M. Aube (Eugène), en remplacement de M. Perrée (Jean-
Baptiste); 

M Enrico, en remplacement de M. Rippert-Aubin (Eu-
gène); 

M. Richard (Joseph), en remplacement de M. Magnan 
(Jules). 

Juges au Tribunal de commerce de la Ciotat (Bouches-du-
Rhône) : 

M. Cardonnet (Antoine), en remplacement de M. Benêt 
(Louis); 

M. Reboul (Louis), en remplacement de M. Roustan (Fré-
déric); 

Suppléant au même Tribunal, M. Dubergne (Nicolas), en 
remplacement de M. Baudouin ; 

Suppléant au Tribunal de commerce de Saulieu (Côte-d'Or), 
M. Saunois (Alfred), en remplacement de M. Armet (Anthide), 
non acceptant, mais seulement pour siéger jusqu'à l'expira-
tion du mandat qui avait été conféré à ce dernier. 

Président du Tribunal de commerce de Romans (Drôme), 
M. Simon (Jean-Valentin), en remplacement de M. Giraud 
(Antoine-Aristide) ; 

Juge au même Tribunal, M. Rouzou (Eloi), en remplace-
ment de M. Raynaud (Alexis) ; 

Suppléant au même Tribunal, M. Savoye aîné (Adolphe), 
en remplacement de M. Dépit fils (Louis) ; 

Juges au Tribunal de commerce d'Orléans (Loiret) : 

M. Saintoin-Leroy, réélu, en remplacement de M. Cha-
vannes ; 

M. Lacaze-Boulard, réélu, en remplacement de M. Sain-
toin-Leroy ; 

M. Sautton-Parisis, en remplacement de M. Lacaze-Rou-
lard ; 

Suppléans au même Tribunal : 

M. Mareau-Gaudichard, en remplacement de M. Sautton-
Pansis ; 

M. Tricot-Jouvellier, en remplacement de M. Lochon-
Bouguet ; 

Juge au Tribunal de commerce de Reims (Marne) M Le-
fevre-Malotet (Charles-Victor), en remplacement de M. Vivès 
(Hippolyte), démissionnaire, mais seulement pour le temns 
pendant lequel celui-ci devait encore exercer i 

Suppléant au Tribunal de commerce de Nancy (Meurthe) 
M. Jules Madelin, en remplacement de M. Olivier-Josenh Bon 
jeau, démissionnaire, mais seulement pour le temps pendant 
lequel celui-ci devait encore exercer ;
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Juges au Tribunal de commerce d'Arras (Pas-de-Calais) • 
M.^ Hyacinthe Pernn, en remplacement de M. Leroy-Bra-
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 de M. Stoecklin 

M. Zurlinden (Thiébaut), réélu ; 
Suppléans au même Tribuual • 
M. Birckel (Edouard), réélu • 
M. Kœppelin (Zénor), réélu-' 

M .P^d"œr^™« A
°™

{
°« («hin), 

B%('°.eph), en remplace-

Suppléant au môme Tribunal M (',«„.;„» n i> • , 
en remplacement de M. Lebleu Xavier (

Jean
-
B

«»Pt'Ste), 

Président du Tribunal de commer<4' H« ^tr.» v i 

Ceux (Seine-Inférieure), M. LeseTgTeur
3 (ÎL5SV« ! 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— SEINE-INFÈRIEURE (Havre), 16 septembre. — Ce ma-
tin, au moment où la libre pratique a été accordée au 

navire français Beaujeu, qui était en quarantaine, la gen-

darmerie s'ett transportée à boid et a procédé à l'arresta-

tion de l'équipage entier, qui a été conduit en prison. On 

est à la recherche du second de ce navire. Jusqu'ici nous 

ignorons les motifs qui ont porté le capitaine à requérir 

l'emploi de cette rigoureuse mesure. {Journal du Havre.) 

PARIS , 17 SEPTEMBRE. 

M. Léotaud fait à Paris un commerce d'estampes assez 

étendu ; il fournit presque exclusivement les colporteurs 

du Béarn et de la Haute-Garonne, qui parcourent les 

campagnes pour vendre des images grossièrement en-

luminées, et servant d'illustration à ces légendes ou com-

plaintes dont quelques-unes ont une célébrité populaire. 

Jadis les marchands d'images achetaient les objets de leur 

commerce dans quelques villes de province, auxquelles 

les géographes donnent cette spécialité : à Montbéliard, 

chez le sieur Dusler, ou à Epinal, chez le sieur Pellerm. 

Sur ce point, comme sur beaucoup d'autres, les géogra-

phies sont en retard de dix ans. Epinal et Montbéliard 

sont détrônés. Depuis que la capitale inonde la province 

et l'étranger, tous les négocians, grands ou petits, l« 

marchands d'estampes comme les autres, ont pris 1 habi-

tude de s'approvisionner dans ce grand bazar de 1
 ,udu

T 

trie. D'énormes ballots du Juif Errant et de*«r* 

sont expédiés chaque jour par les Messageries, et s 

doule aussi par les chemins de fer. C'est par les Me» 

geries que M. Léotaud fait ses expéditions a des « 

mettans qui écoulent la denrée, soit par eux-meme*, * ^ 

par de pauvres petits marchands d'estampes, ramon ^ 

de cheminée. Mais M. Léotaud a bien soin de recoffi 

der de ne livrer les ballots que contre le rembours w 

du prix et de la voiture. Seulement, quand de long> ^ 

ports lui ont donné confiance dans l'exactitude a 

chand, il consent à faire des expéditions à crédit. 

Les colporteurs Plassin et Fondeville étaient au ^ 

bre de ceux auxquels M. Léotaud consentait aiiu ^ 

crédit. Le nommé Jean Marcajour , au ,
COTltra

ijj
t

T
i
B

i fût 
tenait livraison qu'au comptant. Pour qu un cre ^ 

également ouvert, il imagina d'adresser se
sd

,
em

noBJ
s(i? 

fournitures à M. Léotaud par lettres signées des 

Plassin et Fondeville. .. „;
t
 quels 

Il connaissait Plassin et. Fondeville, »
 8

*,^ jini' 

étaient leurs rapports avec M. Léotaud, et, de P' '
ma

in-
gnorait pas qu'ils écrivaient difficilement, car

 éta
j
r
e: 

soient tes et maintes occasions il leur avait servi 

quoique sa calligraphie et son orthographe ne 

des plus brillantes. .--fit™ 
La première lettre fausse fut écrite le i

 l
V
diée

 par lf 
de Meung (Loiret), et la marchandise lut expe^ ̂  v 

Messageries et livrée à Meung. Le désuni 

registre des messageries du nom de Plassm- ^ foreni 
EgDepuis cette époque, cinq ou six

 au
 jT*

ccUsa
tion

 es 

commis dans les mêmes circonstances, u
 wuteS

 ie» 

impute tous à Marcajour, qui a signe pre q 
lettres contrefaites du nom de Fondeville.

 fit {
^ 

A l'aide des mêmes moyens, Marcajour 

fournitures de papier par M. Hache.
 Marc8

jour
c0

. 
C'est dans ces circonstances que Jean » ̂

 e
n ̂

r

lf 

paraît devant le jury, sous
 1,accu

^
atl

°"
m

 le cosi 
ture de commerce. Cet accusé a le n 

tume, 
, sCOO'. 

ligure et le langage d'un colporteur ba*g
 n eS

t e
 # 

y a dans sa physionomie beaucoup d as
 lD

h« 

mement sourd, ou peut-être bien iemw
 v0flt

 lui,. 

Pour qu'il puisse entendre les questions> 1
 ql

y
a

uS V 

adressées, M. lo président le fait avance , , 

de la Cour, sous ta garde d'un genda me .
 ; 

Malgré l'absence du sieur FondeviUe^
 de

, m 

et delà dame Le Postel, directrice ai 
;
déba«-

00 geries, à Meung, il est passé outre aux 
!
 préaident interroge l'accusé- ^ p 

rus avez écrit à M_.. Léotaud^illej 
M. le i 

D. Vous avez écrit à M. ^eoia"y
oI1

de 
avez signées des noms de Pla

ssinJ
t la

 belle 
demander des estampes, notamnui

 y
.
 lin

e». s 

deux Félicités, deuxThérèsesetdea ^ * 

n'ai jamais écrit des lettres signées 

souvent écrit des lettres pour des 
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ont auitté leurs maîtres parce qu'ils ne 

|jr
teurs q

u
'S d'Argent et qu'ils étaient battus. 

Lient pas
 abf.

z

Dré
<
en

te plusieurs lettres évidemment 

D. On v0,^
ia

? R. Mon écriture n est pas bien diffi-

ciles par
 v0

"* ' remiêr individu peut la faire. 
:•!, à im'ter ; e pre ̂

 que les lettres et les gSfi fausses si-

0. l '
e
^

er
^[Qndë"\oml — R- Je ne sais rien de cela, 

soni . _ Aoni coatures -
e

 ^ 

r,
sU

is
 inn

jgg domestiques qui avaient peur de leurs maî 

suis dans le malheur pour avoir rendu 

ser vice a 

Léotaud. — R. M. Léotaud ! il l*6*' «T pntendrons M. 

D
 Nous «' ,

ue
 ^

ug con
t
r
e moi, puisqu'il fait tant 

f«
al qU Ilsi pour me perdre. 

,1e dénia 1"0" fa(
s
 d'inimilié a-t-il donc contre vous ? — 

me servais plus chez lui 5 c'est peut-être pour 

l m'en veut. 
cela qu. u •

 us D
iez avoir écrit les lettres incriminées?— 

D-.A
lDS

.
 n

'
es

t pas moi qui ai fait ça -, je ne suis pas ha-

ll 

R Oh ce 1 
- V e. >e du tort. Je suis dans la peine pour de pau-

îitué a tai
 3 SO

nttrès malheureux, qui sont obli-

vr
es çolpo

 c
j
iercner

 leur pain de toutes parts pour vivre. 
G&

 A ' IL avait onze de ces domestiques-là. 
Fondeviub ^ entendu, et raconte les faits. Après 

M.- \f,
 tronip

é cinq ou six fois, dit-il, je voulus essayer 

d'un ai 
"V mnven. On me demandait une fourniture a 
ititre nioj^" , 

crédit Au lieu de cela^pmisj « Faire suivre le reni-

ement. » Le ballot ne fut pas retiré. 

M nurnerin, expert-écrivain, qui a fait dans l'instruc-

rannort très détaillé, attribue les faux à l'accusé 
tion un rappw 
M
ïTexpert a relevé les fautes d'orthographe les plus 

"'• ■ ■ -'— » : "" ; l'auteur des lettres fausses écrit caractéristiques. Ainsi 
nxier de cette manière : anvoyer, avec deux points sur 

[Ç il écrit l' Urope pour l'Europe; Pétivie pour Pithi-

douzaines : 
r

;
er

s ■ douzènes pour uva,»™,™ , _ 

il orthographie souvent par un seul è 

par très pour portraits ; 

"a conjonction et ; 

le mécontentement des magistrats, comme portant attein-

te à l'inamovibilité des juges. Dom Antonio de Azevedo 

Mello Carvalho, qui remplissait depuis 1839 les fonctions 

de premier président de la Cour d'appel [relaçao, de 

Lisbonne, a donné sa démission, qui vient d'être acceptée 

après quelque hésitation. Une ordonnance royale l'a rem-

placé par dom José-Antonio de Miranda, vice -président 

en la même Cour. 

VARIÉTÉS 

ETUDES SUR LES RÉFORMATEURS CONTEMPORAINS , OU SOCIA-

LISTES MODERNES, par M. LOUIS REYBAUD. 

Deuxième article. — (Voir la Gazette des Tribunaux du 

6 septembre.) 

Le livre de M. Louis Reybaud est une étude intelli-

gente, variée, complète, des rêveries de l'humanité. Cha-

que âge a fourni son contingent de noms et d'utopies -, 

mais le LÔtre l'emporte de beaucoup, comme nous l'avons 

déjà fait pressentir, par la diversité et par le nombre, si-

non par la qualité des réformateurs. Nous avons vu dans 

l'espace de cinquante ans se révéler plus de prophètes et 

surgir plus de théories que n'en avait jamais comptés 

l'histoire. On n'a rien imaginé de nouveau, rien décou-

vert quant aux principes; mais on a fortement innové 

dans la qualification et dans la forme. La langue, brisant 

ses entraves, s'est élancée, à la suite des apôtres de l'ave-

nir, vers l'horizon sans limites du néologisme victorieux. 

Il faut voir s'étaler dans l'ouvrage de M. Louis Reybaud, 

tout le luxe des appellations, sinon des i iées nouvelles : 

Socialistes, utopistes, humanitaires, statislicieus, commu-

nistes , utilitaires, chartistes, saint-simoniens , fourié-

ristes, owénistes, etc. ; la liste des novateurs est longue, 

si leurs doctrines manquent d'originalité. 

lieu de dire m'expédier, il dit m'espedier, etc. Toutes 

*.. f..„
)as

 dérivent évidemment d'un dialecte méric dional : mor,ie 
ces fautes 
on v reconnaît le gascon. 

On êntend les autres témoins, et M. le président, en 

vertu de son pouvoir discrétionnaire, lit les dépositions 

des témoins absens. 
M. î'avocat-général soutient 1 accusation sans s oppo-

ser à l'admission de circonstances atténuantes, à cause 

des bons renseignemens qui sont donnés à l'audience sur 

les bons antécédens de l'accusé. 
M" Binot de Villiers présente la défense de Marcajour, 

et s'attache à établir qu'il n'est pas démontré que ce soit 

lui qui ait écrit les lettres arguées de faux. 

Ce système a complètement réussi, et Marcajour a été 

acquitté. 

— Les journaux ont parlé dernièrement de la perte 

importante que croyait avoir faite, soit en montant en 

voilure, soit en vaquant à ses affaires dans Paris, M. 

Pardon-Delaleu, négociant en vins à Bercy, port de ce 

nom, n. 57. 
Cette perte consistait en un portefeuille contenant huit 

billets de banque de 1,000 francs et 300,000 francs d'ef-

fets de commerce. Le surlendemain de celte catastrophe, 

tous les registres de commerce de cette maison dispa-

raissaient dans la nuit. Ce nouveau fait donna à penser 

que le portefeuille de M. Pardon-Delaleu n'avait pas été 

perdu par ce négociant, mais volé par quelqu'un de la 

maison qui, ne voulant pas perdre le fruit de son crime, 

voulait avoir le temps de recevoir et de négocier les ef-

fets en s'empararit des registres qui, en constatant les 

noms des souscripteurs et le chiffre des sommes, auraient 

pu permettre de former opposition au paiement. 

On s'occupa aussitôt de faire des recherches qui restè-

rent longtemps sans aucun résultat ; et l'on était sur le 

point d'abandonner l'espoir de découvrir l'auteur de ces 

soustractions , lorsqu'avant hier on retrouva enfin les re-

gistres cachés dans un grenier, derrière de vieilles futail-

les ; mais les feuillets de ces registres indiquant les ef-

fets qui se trouvaient dans le portefeuille avaient été ar-

rachés. 

Une seconde perquisition fut faite hier dans un autre 

grenier adjacent ; elle amena la découverte du portefeuille, 

veuf néanmoins de la plus grande partie des papiers qu'il 
contenait. 

Les soupçons tombèrent sur un jeune homme qui a été 

mis en état d'arrestation, malgré ses énergiques protesta-

tions d'innocence. 

— Les agens du service de sûreté, qui se trouvaient 

avant- hier en surveillance dans la salle des ventes des 

commissaires-priseurs, place de la Bourse, remarquèrent 

1 individu qui avait à plusieurs reprises fait des ten-

L'autet|r des Etudes les a tous passés en revue ; l'har-

mie sociale lui a livré tous ses secrets, et il s'est hâté 

de les commenter au point de vue de la civilisation ac-

tuelle, qui vit de publicité et qui ne redoute nullement 

la discussion, tant elle est convaincue qu'elle ne saurait 

tatives infructueuses dans les poches de quelques per-

sonnes, ils ne le perdirent pas de vue, voulant le prendre 

en flagrant délit de vol, et pensant bien qu'ils n'auraient 

pas longtemps à attendre. En effet, quelques minutes 
8
 étaient à peine écoulées, qu'il enlevait une montre et 

UQe chaîne en or dans le gousset du sieur Chelat, négo-
ciant, rue de la Tixeranderie. 

Arrêté sur-le-champ, le voleur n'a pas eu la ressource 

mer, car il était nanti des objets volés. Cet homme, 

8e de trente-trois ans, et nommé Eugène L... , a déjà 

omparu devant le Tribunal correctionnel pour vols du 
me genre. Il

 a
 été transféré au dépôt de la préfecture 

marcher dans une voie plus droite, et qu'au bout de ses 

efforts doit nécessairement se rencontrer le progrès. Il a 

décrit et expliqué toutes les tentatives faites jusqu'à ce 

jour de rénovation spéculative ou pratique ; il en a com-

battu les excentricités avec l'arme tranchante du bon 

sens; il a tour à tour appelé à comparaître devant nous, et 

ces audacieux précurseurs qui, non contens d'avoir battu 

en brèche le vieil édifice social, tendent à lui substituer 

un régime nouveau qu'ils prétendent meilleui; et se pré-

sentent dans la lice avec des plans de régénération mer-

veilleux ; et ces philosophes incomplets qu'égare un vain 

sentimentalisme, que la vanité et l'inquiétude d'humeur 

entraînent sur la dangereuse pente de l'hypothèse, que le 

défaut d'imagination, l'indigence de pensée, et peut-être 

aussi la peur de l'inconnu, forcent à rester en chemin. 

Saint-Simon a les honneurs de la priorité ; Charles Fou-

rier et Robert Owen le suivent de près ; le cortège, ou, 

pour mieux dire, le convoi du socialisme, est fermé par 

les humanitaires. 

Ce que fut extérieurement le saint- simonisme, dans 

ses beaux jours de rayonnement et de propagande, après 

la révolution de juillet, beaucoup d'entre nous se le rap-

pellent encore ; l'étrangeté de sa mise en scèae était de 

celles qui ne s'oublient pas. On se souvient toujours de 

l'audace de son costume, du bruit de ses prédications, de 

l'éclat de ses fêtes, du retentissement de ses épreuves der-

nières. Pour le grand nombre des spectateurs désintéres-

sés, ça été là toute sa vertu. Au fond, c'était sous un faux 

air de dévoûment et d'amour une théocratie arbitraire et 

violente, une exploitation absolue des biens et des per-

sonnes au profit exclusif des chefs de la doctrine, une 

sorte de monopole sacerdotal pesant tout à la fois sur la 

propriété, sur l'héritage, sur la famille, sur les lois mo-

rales, et, qui pis est, sur l'intelligence individuelle. La li 

berié n'avait aucun droit de cité dans ce monde nouveau ; j 

le principe d'autorité restait seul debout ; la hiérarchie, 

s'imposant aux trois catégories de prêtres, de savans et 

d'industriels qui formaient toute la société saint-simo-

nienne, arrêtait invinciblement l'essor des facultés et des 

instincts. A chacun selon sa capacité ; à chaque capacité 

selon ses œuvres: telle était la formule rigoureuse et deve-

nue célèbre de l'assujétissenentdes personnes et des cho-

ses. L'initiative ne venait que d'en haut ; elle n'apparte-

nait qu'au père, au successeur de Saint-Simon, du.Messie 

qui, en organisant les travaux religieux, avait résumé 

tout ensemble Moïse et Jésus-Christ. Ce pontife, qui de-

vait être le plus fort, le plus sympathique, le plus géné-

ralisateur des hommes, était la loi vivante ; il se posait à 

sa place d'un coup-d'oeil et par une espèce d'intuition. 

Puis il réglait à sa guise l'échelle des vocations et des ap-

titudes, la hiérarchie des capacités, le tarif des salaires: 

papillonne (1) et la composite (2). Hors de ce cadre pas-

sionnel rigoureusement déterminé, il n'y a plus que des 

vices de avilis Uion, tels que la paresse, qui disparaî-

traient nécessairement en Harmonie. 

Les attractions, ajoute le novateur, sont proportion-

nelles aux destinées. Elles sont toutes légitimes et natu-

relles; il serait impie de leur résister. Il ne s'agit pas de 

leur faire obstacle : il faut au contraire aider à leur ex-

pansion. S'il y a eu jusqu'à ce jour de si violentes luttes 

entre le sentiment et le devoir, c'est que le devoir, dans 

son expression actuelle, n'est qu'une erreur grossière ; si 

la morale a constamment tendu à réprimer les instincts au 

lieu d'en favoriser l'essor, c'est que la morale s'est égarée 

dans une voie mauvaise. Le monde s'est trompé depuis 

l'origine; le temps est venu de déchirer le bandeau qui 

ferma ses yeux à la lumière, de mettre un terme à ses 

longs écarts, de créer un nouveau milieu au sein duquel 

toute liberté sera donnée au jeu régulier et harmonieux 

des passions. L'homme alors cessera, selon l'expression de 

M. Louis Reybaud, « d'être une antinomie vivante, placé 

qu'il est entre les impulsions de sa nature et les prescrip-

tions de la sagesse actuelle. Plus d'action comminatoire 

sur les élans de l'âme, sur les instincts du corps; plus 

de justice répressive, plus de délits, plus de peines. La 

contrainte et l'incohérence feront place à l'harmonie et à 

l'unité ; le nouveau mécanisme social réalisera la loi mi-

thématique qui doit employer toutes les forces, utiliser 

tous les penchans, accorder toutes les impulsions, unir 

toutes les volontés, agir, en un mot, de manière à ce que 

l'intérêt personnel, indépendant dans ses allures, se fon-

de, s'absorbe dans l'intérêt général, et concoure à son 

agrandissement » 

Cet autre âge d'or, plus merveilleux que celui de Sa-

turne, Fourier le fait reposer sur l'association composée 

ou harmonienne, dont l'indispensable moteur est l'atlrac 

tion passionnée, dont la formule se résume en trois mots 

travail, capital, et talent. Il supprime l'exploitation mor-

celée^ tout en conservant la propriété individuelle, qui sera 

désormais représentée par des actions transmissibles d'u-

ne valeur égde à celle de l'apport, et il sacrifie le ménage 

privé sur l'autel du ménage sociétaire ; il organise la 

phalange formée de la réunion dessertes, comme celles-

ci se forment de la réunion des groupes, et trace le plan 

du Phalanstère, qui doit réaliser toutes les pompes de la 

vie future. Il imagine le travail attrayant et parcellaire : 

attrayant, en ce qu'il n'a lieu que par courtes séances et 

qu'il est conforme aux aptitudes de chacun des membres 

du groupe ou de la série ; parcellaire, afin d'obtenir une 

plus grande rapidité d'exécution et de plus beaux ré 

sultats. Il règle la distribution des bénéfices, en rai-

son du capital , du travail et du talent ; proclame 

la supériorité de l'ouvrier sur l'arliste au point de 

vue du bien-être collectif; lui assure la meilleure part 

dans les salaires, et fait contribuer le globe tout en-

tier à la rémunération des intelligences supérieures. Puis 

il entre dans de longs et curieux détails sur les divers 

genres de hiérarchie que reconnaît le mécanisme so 

ciétaire : hiérarchies de passions, d'âges, de caractères 

de fonctions, de travailleurs, de souveraineté. Il dévelop-

pe sa théorie sur l'éducation de l'enfance et l'éclosion des 
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Chef spirituel et temporel, législateur et juge, manuten-

teur et distributeur de la fortune sociale, qu'il recevait 

par voie d'héritage pour la rendre à chacun et à tous en 

instrumens de travail, il concentrait tout en ses mains ; il 

donnait l'impulsion, et possédait aussi l'action coërcitive; 

il personnifiait en lui l'amour, l'unité, l'harmonie, la lu-

mière ; il était la tête de l'humanité. 

Voilà quelle était, en substance, l'organisation sociale 

rêvée par les saint-simoniens ; un vaste troupeau d'êtres 

humains s'agitant en apparence dans un milieu harmo-

nieux, poursuivant avec ardeur la satisfaction et le bien-

être, mais en réalité soumis à toutes les fantaisies d'un 

vocations ; il proclame, mais avec moins d'audace que 

les saint-simoniens, l'émancipation de la femme ; il pous-

se jusqu'au bout les conséquences de son idée-mère, et cé 

lèbre, en ton pivotai, pour parler le jargon de l'école, c'est 

à-dire avec toute l'assurance d'un prophète, les incalcula 

bles splendeurs du règne de l'harmonie. Nous ne nous ar-

rêterons pas à écouter, après tant d'autres qui les ont dé 

jà popularisés par de plaisans commentaires, les oracles 

retentissans de cette pythonisse industrielle ; nous n'a-

vons à nous occuper ni des singulières évolutions de ses 

grandes armées pacifiques campées sous les murs de 

Babylone; ni de l'apparition plus ou moins pro-

chaine de la couronne boréale, qui donnera au pôle nord 

une tempéra'ure semblable à celle de l'Andalousie ou de 

la Sicile ; ni de la décomposition des eaux de l'Océan, 

qui deviendront une boisson agréable au goût des navi-

gateurs; ni du mariage en septième période, qui est la 

nôtre, avec ses trois catégories de favoris et de favorites, 

de géniteurs et de génitrices, d'époux et d'épouses ; ni de 

l'échelle généraie des métempsycoses ; ni des créations 

contremoulées, tendant à produire l'hypo-chien, substi-

tué au loup, l'anti-lion , l'anti-baleine, l'anti-requin, 

l'anti-crocolile, etc.; ni de l'éducation musicale des ani-

maux. Ce ne sont là que de stériles hors-d'œuvre, des 

hallucinations sans portée. Le public en a ri de bon cœur 

et avec raison ; Fourier lui-même, descendant modeste-

ment de son trépied, en a fait un jour bon marché. Or, 

comme le dit M. Louis Reybaud, quand un homme s'exé-

cute en termes aussi convenables que ceux dont s'est 

servi le novateur, il ne reste plus rien à dire. On ne frappe 

pas sur une poitrine qui se découvre. 11 n'y a donc dans 

la conception de Fourier que deux points de vue vérita-

blement sérLux; l'attraction passionnée succédant à la 

compression dans l'ordre moral, l'association remplaçant 

la liberté et la concurrence dans l'ordre matériel. 

Nous avons cru devoir essayer, autant qu'il est permis 

de le faire en quelques lignes, de donner une légère idée 

des deux systèmes de Saint-Simon et de Fourier ; malgré 

les étroites limites que nous sommes tenus d'assigner à 

l'examen du livre de M. Reybaud, l'orgueil des préten-

tions affichées par les deux réformateurs, la hardiesse de 

leurs formules d'application, la vigueur de leurs attaques 

contre la société actuelle, l'étrangeté de leur mise en 

scène, et le bruit qu'a fait leur enseignement parmi nous, 

gnes qui fermentent au sein de notre société française. 

NO JS ne nous étendrons guère non plus sur les utopies 

de nos communistes, fils impuissans et vieillis des ana-

baptistes de Muneer et des égaux de Gracchus Babœuf , 

et nous nous garderons bien d'entreprendre, à la suite de 

M. Cabet, ce pèlerinage d'Icarie, où l'appétit des popula-

tions nourries par le grand producteur, l'Etat , ne recule 

pas devant le formidable chiffre de quatre repas par jour, 

où l'on voit « des indispensables, aussi élégans que com-

modes, les uns pour les femmes, les aulres pour les hom-

mes, où la pudeur peut entrer un moment sans rien crain-

dre, ni pour elle-même , ni pour la décence publique. » 

Les utilitaires , ainsi nommés du principe posé par Jéré-

mie Bentham , n'ont jamais formé qu'une secte purement 

spéculative et philosophique , et leurs vues morales peu-

vent se résumer en deux mots : plaisir et peine, d'où dé-

coule tout naturellement la loi souveraine de l'utilité. Le . 

chartisme est une question tout anglaise , née du paupé-

risme et de la réJuction des salaires ; il n'est pas moins 

aisé à caractériser. Les socialistes, sans autre nom, parmi 

esquels figurent les romanciers et les statisticiens , n'ont 

aucun corps de doctrines ; ils se bornent à formuler con-

tre noire organisation sociale des déclamations violentes , 

à mettre ses vices et ses misères à nu , à calculer mathé-

matiquement le nombre, et à s'apitoyer sur la gravité de 

ses plaies. Quant aux humanitaires, les uns s'inspirent 

des rêveries politiques de Bernardin de Saint-Pierre, et 

veulent élever, sur les ruines de l'esprit de nationalité,, le 

fragile édifice de la fraternité et de la paix universelle ; 

les autres s'égarent volontiers dans les nuages d'une phi-

losophie transcendante , d'où M. Louis Reybaud n'a pu , 

malgré toute sa sagacité critique, dégager une seule idée 

logique et susceptible d'un examen sérieux. 

On le voit, et nous le répétons encore à dessein, afin de 

réduire à leur j uste valeur les affirmations des adeptes, il n'y 

a, au fond de toutes ces théories plus ou moins nettement 

dessinées, rien dont leurs auteurs puissent s'enorgueillir 

comme d'une véritable découverte. La doctrine saint-si-

monienne n'est qu'un immense plagiat; l'initiative de la 

réhabilitation de la matière ne |lui appartient pas : elle 

avait déjà été prise, il y a des siècles, par une foule de 

sectaires. Dans les sphères 'du mysticisme, l'école de 

Saint-Simon a vécu sur les visions de Saint-Martin et de 

Swedenborg ; en philosophie, elle n'a fait que développer 

le panthéisme antique, ressuscité au moyen-âge par les 

templiers ; en morale, elle s'est bornée à continuer Da-

vid Georges, qui disait : « La promiscuité des conjonc-

tions sert à vaincre la chair, à devenir spirituel, à avoir 

une postérité sainte, j» Son organisation sociale n'est 

qu'un emprunt fait aux anciennes théocraties, et ses ca-

tégories de prêtres, de savans et d'industriels relèvent, 

comme on sait, de celles de Platon. Enfin, il n'est pas 

jusqu'à cette formule si belle et si fameuse, chaleureuse-

ment louée, et à juste titre, par M. Louis Reybaud: « La 

religion doit diriger la société vers le grand but de l'amé-

lioration la plus rapide possible de la classe la plus nom-

breuse et la plus pauvre ; » il n'est pas, disons-nous, 

jusqu'à cette formule qui ne doive être considérée comme 

une réminiscence, car elle avait été appliquée, bien avant 

la venue de Saint-Simon, par les apôtres de la bienfai-

sance chrétienne, et ressortait explicitement de cet adage 

divin : Aimez-vous les uns les autres. 

L'originalité de Fourier, assez peu contestable dans les 

détails de la réalisation, n'est pas en principe de meilleur 

aloi. Il n'a fait que commenter le mot déjà cité de Mme 

de Ccëslni, dont il est permis de supposer qu'il connais-

sait la Correspondance, car il était véritablement érudit. 

L'idée ^ de l'association ne peut être regardée comme la 

propriété d'un seul homme ; elle est dans la destinée hu-

maine et dans les prévisions sociales de tous les âges. Le 

communisme de Robert Owen est aussi vieux que le 

monde ; l'irresponsabilité date des antinoméens. L'utilité 

de Jérémie Bentham n'est guère qu'un épicuréisme plein 

de raffinemens. Ainsi des autres prétendues découvertes, 

de nos réformateurs contemporains. 

Mais, tout en constatant que ces divers systèmes n'ont 

aucun droit à être réputés originaux, il y a lieu de se de-

mander quel en est, au point de vue social, le bénéfice, et, 

s'il est réel, qu'importe la question de priorité? Il n'v au-

pouvoir sans contrôle, et tressaillant sous le regard fas- 3 suffisaient à justifier ce développement. Nous avons moins 
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cinateur du prêtre suprême, du Deus ex machinâ. La \ 

lutte de l'esprit et de la chair, qui règne sur cette terre 

depuis l'origine des choses, était du reste supprimée à 

tout jamais ; le néo-christianisme de Saint-Simon réhabi-

litait la matière ; le monde était appelé à se sanctifier 

dans le travail et dans le plaisir. 
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cord définitif des sens et de la raison, de l'âme et du 

corps, des passions et de la vertu, telle est aussi, dans 

l'ordre moral, la base de la théorie de Charles Fourier, 

plus attrayante dans la forme, et plus ingénieuse dans 

ses innombrables développemens, que celle du comte de 

Saint-Simon. La clé de la découverte de Fourier, c'est 

cette maxime fondamentale : « Le devoir vient des hom-

mes ; l'attraction, c'est-à-dire la tendance des passions, 

vient de Dieu, M Le devoir est tellement d'institution hu-

maine qu'il varie selon les nations et selon les époques ; 

l'attraction est tellement un fait divin, que les passions 

sont les mêmes chez tous les peuples et dans tous les 

âges. L'attractiorl est donc la véritable loi de l'humanité, 

tout comme il a été prouvé par Newton qu'elle était le 

pivot du système planétaire. Autant de passions radi-

cales, autant d'attractions. Fourier, qui les a soigneuse-

ment étudiées, afin de pouvoir en régler avec plus de cer-

titude la combinaison sociétaire, en compte douze : cinq 

sensitives, correspondant aux divers sens ; quatre affec-

tives, l'amour, l'amitié, l'ambition, le familisme (1); trois 

distributives ou rectrices, la cabaliste (2), Yalternante ou 

a dire du sy&tème rationnel de Robert Owen, basé sur 

les trois principes de la communauté des biens, de la ré-

forme de l'éducation, de l'irresponsabilité humaine, et 

on-

excité 

(1) Le familisue, comme son nom l'indique, c'est l'attrac-
tion de famille, l'amour paternel, lilial, etc. Dans le langage 
de Fourier, lorsque cette passion arrive à un développement 
majeur, cela s'appelle être titré en familisme. 

(2) « La cabaliste, dit M. Reybaud, est la fougue à la fois 

tendant à amener, par la combinaison de ces élémens SQ 

ciaux, le règne de la bienveillance universelle, Long-

temps en possession de la faveur publique de l'autre 

côté du détroit, où son heureuse spéculation de 

New - Lanark avait vivement saisi l'imagination d'un 

peuple calculateur et avide de bénéfices industriels, Owen 

est toujours resté à peu près inconnu dans notre pavs, Sa 

théorie n'a eu de ce côté-ci de la Manche aucun refentis-

sement; elle ne se recommande d'ailleurs par aucune vue 

de réalisation de nature à frapper les esprits ; elle n'a 

point de consistance scientifique ; elle n'a même pas pour 

nous une simple valeur de curiosité, car le plus énergi-

que de ses moyens d'action, la communauté des biens, 

pourrait être tout aussi facilement étudié, s'il n'était déjà 

suffisamment connu, dans les œuvres des sectes analo-

réfléchie et spéculative qui tend à diviser les impulsions, 
aHii de leur donner plus d'essor, à Oxer les volontés par 
une influence complexe. Dans notre monde, on appellerait 
cette passion l'esprit d'intrigue. » 

(1) « L'alternante ou papillonne est le besoin de variété 
irrésistible chez l'homme, la soif de situations contraires, de 
contrastes e: dechangemens descène... Dans notre civilisa-
tion, cette passion se nommerait inconstance, goiit du chan-
gement, » 

(2) « La composite ou fougue aveugle, est la passion qui 
produit les dévoûmens sublimes, l'inspiration dans les arts, 
l'éloquence de la chaire et de la tribune ; e'est celle qui 
s appuie sur le besoin de grandes émotions, sur le désir de 
mener à bien des tâches glorieuses ou pénibles. Celaéiuivaut 
à peu près à ce que nous nommons l'enthousiasme. » t La 
cabaliste, l'alternante et la composite, dit encore M. L. Rey-
baud, sont supérieures aux quatre passions affectives, qui 
priment à leur tour les cinq passions sensuelles. » 

rait, en efftt, qu'une vaine et puérile satisfaction à dé-

montrer le plagiat, si ces idées devaient avoir sur la so-

ciété une influence salutaire. Malheureusement telle n'est 

pas la situation donnée. En signalant l'imitation, nous, 

n'avons pas été seulement guidés par la pensée d'infirmer, 

au profit de la vérité, les assertions des admirateurs fana-

tiques; nous avons eu, en outre, un but plus élevé, celui 

de prouver que le monde avait déjà connu ces théories 

et qu'il s'en était méfié. Nous ne saurions être ni moins 

prudens, ni moins sages que nos devanciers, car ce qui 

notait pas boa autrefois ne l'est pas davantage aujour-

d'hui. Sans doute, tout n'aura pas été à regretter dans la 

publicité que d'ardentes convictions et de longues contro-

verses ontappelée sur ces idées. Empreintes d'une véritable, 

sollicitude pour les intérêts des travailleurs, œuvre d'es-

prits égarés, mais honnêtes et sympathiques aux misères de 

l'humanité, elles auront servi à stimuler les intelligences 

préoccupées de l'amélioration du sort des classes ouvriè-

res, et par suite à activer le bien des réformes utiles. El- ■ 

les auront soulevé des questions économiques d'une haute 

valeur, et facilité, eu provoquant de vives discussions, le 

moys n de les résoudre. Ellesauront contribué, notamment 

celles dp Fourier, à faire ressortir de plus en plus l'effica-

cité de l'association pratiquée sur une grande échelle, et 

néanmoins tempérée, ou pour mieux dire, vivifiée par 

l'action simultanée du principe|deliberté et de concurren-

ce. Mais à côté de ces services, qu'il y aurait injustice à 

méconnaître, que d'écueils dans l'ordre moral ! que de 

dangereuses et funestes aberrations! Fourier, Saint-Si-

mon, Robert Ow n et autres se tiennent par la main dans 

le domaine de la morale. Ils ont tous préconisé avec plus 

ou moins de hardiesse l'obéissance aux instincts, l'aboli-

tion du devoir, l'inutilité de la vertu ; ils ont fait de la sa-

tisfaction le but de tous les efforis humains, de la douleur le 

seulmal à craindre, duplaisir la loiinvariable et suprême. 

N'est-ce pas là le plus triste des enseignemens? N'est-

on pasfon lé à craindre pour l'avenir de la société, en 

entendant proclamer la fin de la lutte de l'esprit et de la 

chair, l'émancipation des passions, l'infaillibilité des sens 

firresponsabilité humaine, l'avènement de la morale de 

. l'utilité? Faut -il doiic s'écrier avec le Brutus antique • 0 

vertu, tu n'es qu'un vain nom ! ou ne vaut-il pas mieux 

pour l'honneur de notre nature, protester énergiquement 

avec M. Louis Reybaud contre ces démorables tendances, 

et dtre comme lui : « Où irions-nous, grand Dieu r si on 

ne nous laissait que nos vices, en nous enlevant jusqu'au 

sentiment de nos dernières vertus? Ainsi, tout ce qui a 

jusqu ici commandé l'estime de la foule, l'honneur, l'hé-

roïsme, le désintéressement, la pauvreté noblement souf-

ferte, la probité irréprochable, le respect de la foi jurée, 

le détachement, le dévoûment au pays, à la famille, tou-

tes ces qualités qui résultent de l'éducation de l'âme, de 

la volonté, de la réflexion, ne seraient plus q ,ie des senti-

mens vains, des titres sans valeur, contestables, arbitrai-

res, des puérilités indignes de louange. Dans aucune des 

sociétés que l'on nous façonne il n'y a de place pour ces 

mentes qui sont le résultat d'un travail et souvent le pro-

duit d'un long combat. On promet à l'homme de le ren-

dre heureux, mais d'un bonheur passif, inerte, indépen-

dant de ses efforts. Nous sommes fatalement condamnés à 

la félicité terrestre; et chercher de» vertus en dehors de 
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nos instincts, c'est résister à nos destinées. On ne peut 

pas formuler en moins de mots le Code de la brute. » 

Moralement jugées et condamnées à nos yeux, les théo-

ries sociales ne nous p naissent p:>s avoir dans l'ordre éco-

nomique plus d'efficacité. Le monopole sacerdotal des saint-

simoniens et la communauté des biens de Robert Owen et 

consorts ne sont plus de notre âge ; le monde n'est plus 

assez jeune pour confier la gestion absolue de ses inté-

rêts à quelques intelligences privilégiées. Le talent, le ca-

pital mobilier et immobilier et le travail sont à juste titre 

trop prudens, ttop avi. é; pour se laisser dépouiller au 

profit d'une masse indolents et paresseuse. L'organisation 

sociétaire de Fourier, moins radicale et plus spécieuse, 

manque d'une base solide ; elle consacre la tyrannie de 

l'association sans la stimuler par l'aiguillon de la concur-

rence, qui, maintenue dins Je s-iges limites, est encore, 

quoi qu'on en dise, le plus sûr élément du progrès indus-

triel ; elle substitue à cette jouisance étroite et égoïste, si 

l'on veut, unis profonde et indélébile de l'exploitation in-

dividuelle, le travail attrayant, c'est-à-dire le plus capri-

cieux et le plus problématique des mobiles. Elle ne tient 

aucun compte de cet intérêt puissant et soutenu que tout 

homme porte à son champ, à sa maison, à sa chose, et 

qui, en créant ce que l'on appelle le patriotisme local, 

alimente et vivifie cet autre patriotisme plus grand, plus 

généreux, qui embrasse dans son expansion toutes les con-

trées soumises aux mêsnes lois et constitue les fortes r.a-
tionalités. E'ie s'appuie résolument sur l'inconnu; et tout 

en cherchant à organiser le travail, elle tend à préparer la 

décomposition sociale p ir le renversement de toutes les 

conditions d'équilibre qui régissent aujourd'hui la situa-

tion économique. 
Mais la société, tant décriée par le célèbre réformateur, 

se tient sur ses gardes ; elle sait qu'elle est dans la bonne 

voie , que l'humanité ne peut s'être trompée depuis l'ori-

gine, que le progrès n'est pas plus un vaia nom q-;e la 

vertu. Pour se convaincre de cette vérité consolante il lui 

suffit de jeter un coup-d'œil en arrière et de voir le che-

min parcouru. Sans doute il y aura longtemps encore, il y 

aura toujours des misères à soulager, des souifrances à 

amoindrir, des vices à détruire, des améliorations à in-

troduire, des réformes à opérer : les coeurs bienveillanS et 

les esprits éclairés y veillent. C'est un devoir pour nous 

tous de les ai 1er dans cette tâ'he laborieuse et méritoire ; 

mais ç'en est un aussi de ne pas nous prêter à la réalisa-

tion de projets de réforme aventureux tt violens, qui, 

sous le prétexte d'établir le règne de la fraternité, de 

l'harmonie et du bonheur, compromettraient peut-être pour 

de longues années la cause de la liberté, de l'as-o -iation 

elle-même, de la morale et de l'avenir. ***** 

Erratum. Dan 
louae, p. 1091 : au heu 

l'immobilité. 

article du G septembre, 121« ligne, £co-
Cimmoralité séculaire, lis

t
z : 

de 

mi rionne à l'Opéra la 21
E re-

£ Mazillie?, EHe, Petip», 

Î^^XÂo-èftwKÏMaria et Sophie Mètre, 
Cor4l

r'„? es uriSûx .ôks; précédé du Comte Ory, r,È r? MU. Octave, Serda et M m» Do rus- G ras. 

1 A l'Opéra-Comique , ce soir, la Part du Diable et le 

ChaldL Vaudeville, le succès d.s Deux perles est assuré par 
i ~Z„ L Thénard ; aujourd'hui, ce drame sera précédé 

i/û?il *Ue ™ïïiV. des Marocaine, et du Client, pour la 

rentrée de Llanlou. 

— la salle des Variétés sera comble aujourd'hui comme 
hier Bouffé joue l'Oncle Baptiste et le Père Turlututu; les 
Trois po'.ka , avec la danse , et le Vampire, complètent ce 

beau spectacle. 

— La foule est en ce moment au Gymnase, où la Famille 
du fumiste, jouée et chantée délicieusement par Achard, ob-
tient une grande vogue; suivi des Trois péchés du Diable, 
vaud: ville fantastique dans lequel M"« Désirée remplit si 

bieu trois rôles différens. 

lilbrairie, Beaux-Arts, Musique. 
 Trois années d'existence ont consacré le succès du jour-

nal illustré le Feuilletoniste. Ce beau recueil , contenant la ' 

mis en 

matière de 15 volumes in-8», publie les nieiii 

nos auteurs à la mode. La co'lection du Tu rs
 'Oman. , 

années 1842-1843, brochés en volume,
 et
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— Le chemin de fer d'Orléans à liord.au ° '
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adjudication le 20 de ce mois. Parmi tout
 X
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Vft fitre 

qui se présentent, une seule réunit les véritahl 
succès; car elle compte »"»-"•*-- J 

sés la compagn' 
premières maisons 
On souscrit chez M! 

rue de Grammont, 21. 

— Le secrétaire de la société 
France rappelle aux personnes qui 

leurs lettres ou leurs démunies au fautourgS»* u !' dresse
r 

que, depuis deux ans, lus bureaux du Gollég. ^"•iit 

Moulins, 10 , et qu'il n'a conservé aucun burea» • rue d f» 
succursale dans le faubourg St-Germaiu. (\
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1 ' au * Aimons ' 
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livraisons 
15 CENTIMES, 

francs 
LE VOLUME COMPLET, 

-i fr. pour les départ. 

Spectacle* an 18 Septena^T" 

OPÊRA . — Le Comte Ory, lady Henrieite. 
FRANÇAIS . — Hamlet, lartufe. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Chalet, la Part du Diable 
ODÉO.M. — Antigone, la Gigue. 

VAUDEVILLE. — Le Client, les Deux Perles, Turlnro.» 
VARIÉTÉS .—Turlututu, les Trois Polkas, l'Oncle 

GYMNASE. — La Famille du Fumiste, Trois Péché- ri f^' 
PALAIS-ROYAL. — Un Enfantillage, le TourlouroÙ la r\ 

RUE RICHELIEU, 76, J. HETZEL , ÉDITEUR DU MAGASIN DES ENFANTS, COIiECTIOS DE JOII8 VOLUMES IW-8 0
 AMGLAIS, FORMAT DU TOIÏT POUCE; 

BOUILLIE PUR ALEXANDRE DUMAS 
130 

vignettes 

BERTAL 
■ .T. .•..-^^-TtftCT^ 

■ commerce de Paris, salle de, „. 7 
faillites, MM. les créancier" """"«'«M d

ts 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur GIRAN, md de lin™» 

|l|2(K« 4724 du gr.);
 lmmI)re

« U heures 

Du sieur VASLIN^ fab. de ch»n., 
du Puits, 7, le 23 septemb.e

 P 01 

1|2 (N" 1674 du gr.);
 plca,D,e 

ORLEANS i BORDEAUX 
Capital t «5 MISIONS de francs, divisé en actions de 5©© francs. — Bîépôt : 5© francs par action en souscrivant. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION : 
M, le lieutenant-général de MUMIGÎJWW, aide-de-camp du JSoi, Président. 

mm. 

- nu 

rour assister à 

M. le juge-commtssaire doit /„' 
l assemblée dans U

QU
,„ 

tant sur la consul/,, 
composition de Vital des „■ 

ciers présumés , que sur la .. • "">• 
nouveaux syndics. n°m"*»« de 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
seoiensdeces '-■•>■- ...""■» 

des Ormes 
(N< 

BIWI. FOUCïfun, membre du conseil- général des Hospices et du chemin de fer d'Orléans. 
nEVElVAX, administrateur des Messageries royales et du chemin de fer d'Orléans. 
SSENIS BEWOIST, membre de la Chambre des députés, administrateur des chemins de 

de Rouen et d'Orléans. 
BAIÏiljV, maître de poste de Paris et administrateur du chemin de fer du Havre. 
nBOUlliliAKD, membre du conseil-général des manufactures. 

fer 

DEIiAHASTTE', ancien inspecteur des finances. 
Abel-Lewis GO WEB, l'un des directeurs de la Banque d'Angleterre. 
Gregory-Scale WAI4TEB8, Esq r, l'un des directeurs de Ste-Catherine-Docks. 
Robert-Frédéric GOWEB, Esq r , l'un des directeurs du Great- Western rail-way. 
Ii.-B. BISCSEOFFSHEIM, banquier, à Amsterdam. 

H 
M. ei .-M. SïtUMESLi, ingénieur du Crcat -Western, — IX«É.\IELB-C:OXSI7LTAXT. 

©n souscrit chez MM. I8IiA€«lJE, CE SET Aï .V, DltO V\ laissa), rue de Grammont, »1, — BBA\OIII:KS »E I.I SOCIÉTÉ. 

MJU souscription sera close le Jfeudi%l® septembre, h quatre Meures élu soir. 

Ma cas de non concession, l'Actionnaire reçoit le remboursement Immédiat, sans retenue ni réduction, du dixième versé. 

AUTORISEE DEPUIS 24 ANS, 

ASSOCIAI» MUTUELLES 

LA PREVOYANCE, AUTOEISEE DEPUIS 24 AE 

DOT DES ENFANS 
SUR LA VIE. PENSIONS SE RETRAITE. 

Autorisée par [quatre Ordonnances royales, et administrée sous le contrôle 

permanent d'une commission du Gouvernement. 

ffJsi te pvemfoev%éttoM&sseniewï qui ait mis en jp»*utique Mes Assurances 
mutuelles sur tu Vie en Wrance* 

LA PREVOYANCE est une Caisse d'épargnes collectives où les sommes s'accroissent par la capitalisation 

des intérêts, les extinctions et les déchéances. A la fin de chaque association, les capitaux sont répartis aux ayans-

droit. 

Ces opérations comprennent toutes les combinaisons de mutualité : Acquisition d'un capital sans destination spé-

ciale ; — Dots; — Assurances contre les chances du sort; Frais'd éducation ; — Pensions de retraite; — Rentes 

viagères progressives ; — Capital à laisser à ses enfans après son décès. 

Plus de VINGT nxiIXIONS ont été versés au comptant (indépendamment des versemens par annuités), dans ces 

diverses associations. 

DIX-SEPT RÉPARTITIONS, faites sous les yeux et avec le concours du commissaire du Gouvernement, ont 

donné 10, 12, 15. 20, 25 et 30 pour cent [par an'de bénéfices. 

Les fonds actuellement convertis en rentes sur l'Etat, et appartenant aux diverses associations, s'élèvent à la somme 

de QUATRE CENT CINQUANTE MILLE FRANCS DE RENTE. 

Cette institution est un abri contre les revers de la fortune; à toutes les classes de ia société, elle offre de précieux 

avantages : 

AUX PERES DE FAMILLE qui meitent au premier rang des devoirs de la paternité l'obligation d'assurer l'é 

ducation, le remplacement et l'avenir de leurs enfans ; 

A TOUTES LES PERSONNES, en un mot, depuis celles qui ne peuvent faire par année qu'une économie de 

CENT FRANCS , jusqu'à celles qui peuvent épargner sur leur revenu 2, 3, 4, 5 et 10,000 fr. 

Depuis 24 ans que cette institution est fondée, ses bienfaits se sont fait sentir de toutes parts. — Il est peu de départe-

mens, aujourd'hui, qui ne s'associent étroitement>ux sages principes proclamés par LA PRÉVOYANCE. 

DIRECTION GENERALE , RUE SAINT-GEORGES , 34, A PARIS. 
Ci-devant rase _ Miiint -SSominiqtiii' 

COL] 
i.-CS., actuellement eles Moulins, u" A©, près du passage Choiscuï. 

i»CHiVES isOBiï.ia.iïiF.S UIHIVEUSELLES. — Possesseur lie 350 ,<l»(t pièces et titre» originaux, de la Collection*^? complète de toutes les généalogies et armoiries deFravre le Coli n, r 
toutes les anciennes familles îles documents oriijinatix qu'ellrs u'oui pas, et ù toutes ceiles qui ont tenu par un lien quelconque à la noblesse le moyen de reconstituer leur état nobiliaire ri leur* « ^"'"-'S' P

eul fournir à 
*QUS presse, le uvacat»* se t»»o»u»Ss as FRANCP , âjrfeii'/irfe MUion avec Blasons coloriés, . vol. grand in-*

0
; et («VRAIE ET PARFAITE SCIENCE DES AIRO>IB< r, ZIAÏ^LI., J „ ,II , ,OLRLES*. _ . 

Hiot.2vDl .i!,-iil w.y.coiueM-d 4,000 écussanseuloriés et S 5.0»unriuoiriea <f«;<i noblesse actuelle.—S'ad. del h. à 5h ..à M. UE M AC.K'y, secrétaire du tollége,\ù/oWo^rfi^twç^pres^ Je/ O^drî' ie^litf!i^^w^k 
VOIES UMNAIRES » GENERATION 

DE LA 

MEDECIN DE LA FACULTÉ DE PAÏJS.-

TRAITEMENT 
SPÉCIAL 

des MALADIES des 

-1 vol. in-80 , avec planches et portraiu 
"imwwnu«i m r ̂  .-m. , m.m_i_m.ww) rnx: y rr. 5o c. , et 9 tr. rranc Ue port, contre un mandat sur la poste. 

Pai is, chez FAUTEUR, médecin-consultant, rue Grenelle-St-Iïonoré, 14, — et chez Ed. GAMOT, libraire, rue Pavée-St-André, 7. 
Les MALADES de province sont REÇUS et TRAITÉS à PARIS, dans l'Établissement. 

3« AivnnÉE, — •fOURis'Aïi I.ITT£S(-II 3* K<: IM^ITSTUB, 

Rédigé par les sommités de la presse. 12 CELLES GRAVURES SUR ACIEK.par nos premiers artistes. —ROMANS,! 
SNOUVELLES, FEUILLETONS.-- Les années 1842 et 1S43 FORMENT DF.US t'.E AUX VOLUM ES, publiés sans* 
\ gravures. En prenant les 3 années (18 fr. ou 20 fr. avec l'année Mii 't illustrée) . l'abonné reçoit r.RATtS 12| 
g B1ÎLLES VUES DE PARIS, !N-4° SUR ACIER et'la CARTE ILLUSTRÉE DE SON DÉPARTEMENT. 

16 francs sans gravures. Ajo^i iv. de^«sp
¥

 1 c^
;
^ jjj VOLUMES FÀ11 AMJ 

|8 francs avec gravures. Bureaux d'aboniieuienj : RLE DE LA 11AHPE, 45, àPARIS.B 
ver un mandat sur la poste ou sur une maison tic Paris. {AlTVai;<-lm^. _ _ 

Médaille à l'Expositiona d« 1H4-2. 

SICCATIF BBILLANT 
Séchant en deux heures, pour mise en couleur sans frottage, de RAIHANEL, 

seul breveté. U y a du rouffe, du jaune, couleurs noyer et trénspsrente, pour par-
quets et carreaux, vert et noir, etc., pour boiseries et ferrures. Prix : 3 fr. le kil. 

uiï̂ fi^ZŒe: HUE BBÛVK-ST-1BBRY, 9, PARIS. 

IBYILÎiiYER, CHEMISIER, 
81 rue Richetieu, à l'entresol. — Cette maison n'ayant pas de frais de laie, lespriiy 
sont fixés très bas, confection garantie. '— On se charge des façons. 

ALGOOLÉ DE RHUBARBE 
îlîit ICIixir rouRe Aiiil-Vcjiît'six. 

roit« lioueur est d'un goût agréable, prisa par cuillerée à bouche avant le repas, elle 
ouvre! l'appétit; prise après, elle chasse les vents, facilite les digestions et donne du ton 
•nînrôanmi chargés de les exécuter. (CODEX.) 
aux organes
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 pharmacie Vivienne, galerie Vivienne, 4î. 

3 imncs PILULES STOMACHIQUES s francs 
T A

 BOITE. Dites ante cibum su Grains de Hanté. IA BOITE. 
Ai»i»po«ivée» |»as« l'Académie «■«? médecine. 

Cont^C^stipation. 

PASTILLES 
CONTRE LA MAUVAISE HALE1NF, 

d'une saveur agréable. 

Ces pastilles sont employées avec succès 
chez les personnes affectées d 'ODECR DE LA 

BOUCHE ; elles enlèvent parfaitement I'ODEUR 

DU CIGARE , elles réussissent également dans 
le scorbut et le saignement des gencives. 

PRIX : 3 FR. LA BOITE ; 1 fr. 50 c. la demie. 
Pharmacie Vivienne, galerie Vivienns, 4î. 

MÀ&X D 'YEUX 
Le cabinet médical ophihalmique de RE-

CENT est présentement boulevard Saint-
Denis, 19, à Paris.— N'accréditer nulle autre 
annonce faite sous ce nom. 

TRAITEES DES MALADIES SECRÈTES 

ANTI SYPHILITIQUE, SEUL AFTROL'VÉ, DE 

BO Y V E AU- 1A F F ECT Ë U H , 
Ce remède, essentiellement dépuratif, gué-

rit radicalement sans mercure et sans crainte 
de récidive on. de rechute, les maladies se-
crètes, nouvelles ou invétérées, etc., et fait 
disparaître en peu de temps les tumeurs, 
douleurs, taches, darlres, affections scrofu 
leuses, etc., et tous les accidens occasionnés 
par les méthodes vulgaires et par les mercu-
riaut. Prix : 7 fr. 50 c. la grande bouteille de 
1|2 litre. 

Consultations gratuites, rue de Varennesi 
n. 13. Dépôt du Rob, rue J.-J.-Rousseau, ai.' 

SmOP B'ÎCORfP.S TlVlTî« 

TONIQUE ANTI -NERVEUX 
lust jrescru (laps les convalescences traina-
«1B« la langeurje dépérissement JadebUitation 
jrgajiqm.l£a aasa-alnies, névroses des vise» -

cBaJi^zEiai .B^dcsp.ChamT̂ 6iittsfL3? 

ADMINISTRATION GfiNÉRALK DES HOPI-
TAUX ÈT HOSPICES CIVILS DE PARIS. 

Le mardi 8 octobre 1 844, à midi, 
En la chambre des noiaires de Paris, place 

du Châtelet, par le ministère de M« DES-
PKEZ, l'un d'eux. 

Adjudication des BAUX ci après : 

i« BATIMENT situé rue du Cherche-Midi 
passage St-Maur, 3, élevé sur lerre-plain de 
rez-de-chaussée, premier élage et grenier 
perdu, avec vasles hangars, cour et puits. 

Entrée en jouissance : |.r octobre 1814 
Durée: huit ans six mois. 
Mise à prix

 :
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2» BOUTIQUE siluée rue du Cherche-Midi, 

lier
 aV8C artière boulil

l
ua

> soupente et cel-

Entrée en jouissance : l«r oclobre 1814. 
Durée • huit années. 
Misa à prix : 490 fr. 

3° BATIMENS. avec terrain, cour el jar-
din, situés boulevard de ITlùpilal, près de 
I hospice de la Vieillesse (Femmes), avec 
entrée sur la rue des Deux-Moulins. 

Entrée en jouissance : i«i avril 184s. 
Duré i : neuf années. 
Mise a prix : 850 fr. 

4° TERRAIN près la banière du Mont-
parnasse, rue de l'Ambre, d'uue contenance 
d environ 450 mètres, dont 10 mètres de 

Entrée en jouissance : 1er octobre 1814 
Durée : neut années 
Mise a prix 

JIU
5\ TERRAIN en marais, avec bâtiment 

d habitation, rue de la Folie-Regnaull (en-
clos de la Roquette), contenant en superficie 
48 ares 83 centiares. 

Entrée en jouissonce : i" oclobre 1844. 

Durée : trois, six ou neuf années. 
Mise à prix : 700 fr. 

S'adresser à l'Administration des hospices 
rue Nve-Notre-Dame, 2, ou à M» DESPRFz' 
notaire, rue du Four-St-Germain 27 ' ' 

Le secrétaire-général de l'administration, 
Signé L. DUBOST . (2610) 

%el,5tis3ica»à«»ius pjj jttglice. 

«®~ Etude de »!• LABARRE , notaire. 

notK'?"0!? ^«n'tive, en la chambre des 

?»h„T r9 P

J
"18 ' par le ministère de M« 

Labatbe, l'un d'eux, le mardi 8 octobre 1844 

Du ' 

DOMAINE DES B.OBICHOKTS 
situé commune de St-Martin-des-Champs' 
S

 d
^'»'-Fargeau,

 a
rrondissemê™

P
dè 

'P'm S^oone), consistant en bâtimens pour 
exploitation , cour , jardin, chenevière 
erres labourables, prés, bo.'s et élan» lè 

mui delacontenanance de 73 hectare! 38 

Un cheptel fera partie de la vente 
Revenu : 2,so9 fr. 

Mise à prix : 50.1100 fr. 
Une seule enchère adjugera 

r..« rflT M
A M

".
L

*»ARBE, notaire à Paris, 
rue de la Moneaie, 19. (2S04) 

transporté ailleurs si les deux associés y con 
sentent; 

Qu'enfin la raison sociale est COUSINARD 
et C« ; que la signature en appartient à M. 
Cousinard seul, qui pourra la déléguer ; que 
néanmoins les effets de commerce n'engage 
ront les deux associés qu'autant qu'ils au 
ront été contractés pour le compte et dans 
les intérêts de la société; qu'ils seront enre-
gistrés sur le registre d'échéances et revêtus 
de la griffe de la société. 

COUSINARD et C«. (3821) 

Suivant conventions verbales arrêtées en 
tre M. Auguste RIVIERE, négociant, demeu 
rant à Vaugirard, Grande-Rue, 193, et M 
Charles RIVIERE, aussi négociant, demeu 
rant i Vaugioard, même rue, 211 . La société 
qui avait élé formée entre eux par conven 
lions verbales pour l'exploilalion du noir 
animal, dont le siège élait à Vaugirard, Gran-
ae-Rue, 193, a été déclarée dissoute à comp 
ter du 7 septembre 1844. 

M. Auguste Rivière est seul chargé de la 
liquidation de |ladite société. 

AUGUSTE RIVIÈRE. (3320) 
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— faillites n 'étaR 

sont priés de remettre au greffe IV-
ses. 

blées subséquentes, 

VÉRIFICATIONS 

assem. 

" AfFIR

MATI0N8. 

ier, qoa
1 

Du sieur DECLERCQ, limonadi». 
rmes, 24, le 24 septembre 1 , qua 

4466 du gr.)
;
 P'^morea 12 heures 

i heures (N. 4590 du nr v seP temll 'e » (H» 4590 du gr.); 

Pour être procédé sous la présidence d* 

CONCORDATS. 

rnede Laborde, i, le 23 septembre ,1 
heures (N» 4179 du gr.);

 F
'
t01Dre â 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et êlre procidé à un con. 

cordai ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les fans de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
taue les créanciers vérifiés et affirmés ou 
bdmis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titra 

dt créances, accompagnés d'un bordereau 

sur papier timbré , indicatif des sooima à 
réclamer, MM. les créanciers i 

Du sieur LE FAURE jeune, entrep. de 
maçonnerie, rue du Delta, 3, enlre les 
mains de MM. Herou, rue des Deux-Ecut, 
33, et Vaux, place Belle-Chasse, 8, syndics 
de la faillite (N» 4705 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article ^3 de U 

loi du a8 mai 1 838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après Vexpiration de ce délai. 

ASSEMBLEES DU MERCREDI 18 SEPTEMBRE. 

KBDP HEURES 1 12 .- Baoce, commissionnaire 
en cuirs, synd. — Brunswiclig, négociai 
en nouveautés, conc— Prudhomnie, md 
de vins, clôt. — Moreaux, quincaillier, 
Id, 

MIDI .- Wojatscheck fils, horloger, id. -For-
lier, banquier, id. — Eslabel, chapelier, 
id. — Lemer père et fils, négocians, id. -
Deloflre, négociant-commissionnaire, «-

rif- u 
UNE HEURE : Barthélémy, gravalier.id. -

Chavoutier, fumiste, synd. - Pernelei ei 
C«, négocians, clôt. — Esquiroux, nour-

risseur, id. 
DEUX HEURES : Salomon Berr, md de bi)0iUi 

id. — Gagnage aîné, épicier, «""'f 
comptes. - Woll, botlier, synd. - no-
mont, a ne. fab. de chocolat, vénf. -*o 
bening, charron, id. „,„, 

TROIS HEURES : Rouquié et Thuillier, ten» 

établissement de bains, id. — «° rlf 
atné, fondeur de suifs, id. - Dame »« 
raud, mde publique, clôt.-Monnier, »r» 
deur, id. - Lechesne, entrepreneur 
sculpture, id. - Leblant, menoiwr^_ 

Décès et inHumation*' 

Du 15 septembre 1541. ^ 

M. Verdin, 34 ans, rue du «uboWS- ^ 
Roule, 81. - Mme Blondelle, 23 an!,™ .. 
l'Echiquier, 41. - Mme veuve 'iou '"

la
. 

ans, quai de la Mégisserie, 2S. ,
 ei 

porte, 27 ans, rue de la Grande-Trn'^ ,
s 

52. - M. Legrand, 31 ans, rue^to^. 

BOURSE DU 17 SEPTEMBRE^__ 

ipi.n»li*^ 

Sociétés coiitinefcialesi 

D'un acte sous sr ings privés fait double à 
Paris le 7 septembre is44, enregistré le u 
septembre 1844, par Lefêvre.qui l reçu 5 fr. 

U appert : 

Qu'une société commerciale en nom col-
ecuf a été formée à partir de ce jour enlre 
e sieur Jean Antoine COUSINARD, proprié-

taire, et dame Anne UAUDRY, célibataire 
majeure, opticienne el fabricante d'instru-
mens de précision, successeur de Schwarli 
lan-anl tous deux élection de domicile ruè 
M-Honoré, 2*3 ; 

Que cette société a pour objet l'escompte 
et le recouvrement des effels de commerce-

Que sa durée est fixée à quinze années oui 
commençant aujourd'hui, finiront à pareil 
jour et é pareil mois de l'année 1859 ■ 

Que le fonds social est de 100 ,too fr. que 
les associés fourniront par moitié au fur et 
a mesure des besoins: 

Cabinet de J. RIVOIRE, jurisconsulte, place 
de la Bourse, 10. 

Suivant acle sous .seing privé, du 4 sep 
tembre 1844, enregistré le 13 du même mois, 
M. François GIRAUD , entrepreneur de char-
pente, demeurant a Paris, rue Marbeuf, 4 

d une part, et M. Jean-Frédéric BERTRAND, 
aussi entrepreneur de charpente, même de-
meure, d autre part. 

Ont dissous, à partir du jour dudit acle, la 
société de commerce formée enlre eux, sous 
la raison GIRAUD et BERTRAND, pour lous 
travaux, fournitures el entreprises de char-
pente, qu ils auraient jugé è propos de Taire 
dans Pans et les déparlemcns, aux termes 
d un acle sous seing privé, fait double à Pa-

'! s ' ■? décembre U43, enregistré, publié 
el affiché conformément à la loi. 

Et ont nommé pour liquidateur de ladite 
société, M Giraud, l'un d'eux. 

Extrait ceitifié: RIVOIRE . (3821) 

l'rilnmn! de commerce. 

75 Caisse hyp» 'l 

Banque S 65 

RentesdelaV - — 
1445 — 

Enregistré k^itri», le 

R«ta as frtn« dix «entima. 

Septembre 18*4. 

mesure des besoins; 

Que le siège de la société est à Paris rue 
Samt-llonoré, 283; mais qu'il pourra être 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Pans du. 14 AOÛT 1844, oui déclarent la 
ratiute ouverte et en fixent provisoirement 
l ouverture audit tour t 

Du sieur VASLIN, fab. de chapeaux, rue 
au i uns, 7, nomme M. Chalenet juge-com-
missaire, et M. Millet, bonlevard Sainl-

g, j!
8

'
 J4

' sjndic provisoire (N° 4674 du 

JugemeiH du Tribunal ie commerce de 

r.ur. 16 SIÎ1'T»»mRE 1844, oui déclare la 

(%,,., .
omer

'
e
,
 el

 «" tVm provisoirement 
l ouverture audit jour : 
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Uu

,
8i<

'
ur

 l'REULON, tailleur, ruo Ville-

», ù ',"M
,
™

me M
-
 Le ll

°y juge-commissaire, 
et M. lellenn, rue Lepellelier, 16, syndic 

provisoire (N« 47i7 du gr • 
CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

410 fr -
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Oblig. d* 

4 Canaux.. 
— jouiss 
: „n. Bourg. 
— jouiss 

St-Gern.. 
Emprunt. 

1142... 
Vers- dr.. 
- Oblig.. 
_ 1143... 
— Gauche 
Rouen.-. 

au Mari. 
Orléanf... 

Empr.. 
Strasb 

Obllg.. 
—roscripl 
Milhoui* 
Marioille. 
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1281 — 

_ Dito 
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